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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel le
gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. Elle est
publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur le
Centre de services partagés du Québec  (L.R.Q., c. C-8.1.1) et
du Règlement sur la Gazette officielle du Québec, édicté par le
décret n° 1259-97 du 24 septembre 1997, modifié par le
Règlement modifiant le Règlement sur la Gazette officielle du
Québec édicté par le décret n° 264-2004 du 24 mars 2004
(2004, G.O. 2, 1636). La Partie 1, intitulée « Avis juridiques »,
est publiée au moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un
jour férié, l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier
la veille ou le lundi suivant. La Partie 2 « Lois et règlements »
et sa version anglaise Part 2 « Laws and Regulations » sont
publiées au moins tous les mercredis. Lorsque le mercredi est
un jour férié, l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la
publier la veille ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet

La version intégrale de la Gazette officielle du Québec
Partie 2 est disponible le mercredi à 0 h 01 dans Internet, à
l’adresse suivante :

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le recueil
annuel des lois ;

2° les proclamations des lois ;

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un ministre
ou un groupe de ministres ainsi que les règlements des
organismes gouvernementaux et des organismes parapublics
visés par la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11)
qui, pour entrer en vigueur, sont soumis à l’approbation du
gouvernement, d’un ministre ou d’un groupe de ministres ;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil
du trésor et les arrêtés ministériels dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement ;

5° les règlements et les règles adoptés par un organisme
gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne sont pas
soumis à l’approbation du gouvernement, d’un ministre ou
d’un groupe de ministres, mais dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement ;

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux judi-
ciaires et quasi judiciaires ;

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3° dont
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise
par la loi avant leur adoption ou leur approbation par le
gouvernement.

Édition anglaise

À l’exception des décrets du gouvernement mentionnés
au paragraphe 4°, lesquels sont publiés exclusivement en
version française, l’édition anglaise de la Gazette officielle du
Québec contient le texte anglais intégral des documents
mentionnés plus haut.

Tarif *

1. Abonnement annuel :
Version papier Internet

Partie 1 « Avis juridiques » : 189 $ 166 $
Partie 2 « Lois et règlements » : 258 $ 223 $
Part 2 « Laws and Regulations » : 258 $ 223 $
2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette
officielle du Québec : 9,72 $.
3. Téléchargement d’un document de la Gazette officielle
du Québec, Partie 2 version Internet : 6,87 $.
4. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,31 $ la ligne
agate.
5. Publication d’un avis dans la Partie 2 : 0,87 $ la ligne
agate. Un tarif minimum de 190 $ est toutefois appliqué
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales

Les manuscrits doivent être reçus à la Division de la Gazette
officielle du Québec au plus tard à 11 h le lundi précédant
la semaine de publication. Les demandes reçues après ce
délai sont publiées dans l’édition subséquente. Toute demande
doit être accompagnée d’un manuscrit signé. De plus, chaque
avis à paraître doit être accompagné de sa version électroni-
que. Cette version doit être acheminée par courrier électroni-
que à l’adresse suivante : gazette.officielle@cspq.gouv.qc.ca

Pour toute demande de renseignements concernant la publi-
cation d’avis, veuillez communiquer avec :

Gazette officielle du Québec
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 644-7794
Télécopieur : 418 644-7813
Internet : gazette.officielle@cspq.gouv.qc.ca

Abonnements

Internet : www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Imprimé :

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479
Toute réclamation doit nous être signalée dans les
20 jours suivant la date d’expédition.
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Projets de règlement

Projet de règlement

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Système de plafonnement et d’échange de droits
d’émission

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), que le « Règlement
concernant le système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission » dont le texte suit, pourra être édicté
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour but d’établir les règles
de fonctionnement du système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre mis
en place conformément à l’article 46.5 de la Loi sur la
qualité de l’environnement. À cette fin, le projet de règle-
ment détermine notamment les émetteurs tenus de couvrir
leurs émissions de gaz à effet de serre, les conditions et
modalités de cette couverture ainsi que les conditions
et modalités d’inscription au système de ces émetteurs et
de toute autre personne désirant y participer.

Ce projet détermine également les droits d’émission
pouvant être valablement utilisés dans le cadre du système
ainsi que leurs conditions et modalités d’utilisation et de
transaction. Il prévoit aussi les conditions et méthodes
de calcul permettant de déterminer la quantité d’unités
d’émission pouvant être allouées gratuitement, vendues
aux enchères ou vendues de gré à gré par le ministre
ainsi que les conditions relatives à la délivrance de
crédits pour réduction hâtive. Enfin, le règlement indique
les renseignements et documents devant être fournis
par les émetteurs et les autres personnes participant au
système.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Jean-Yves Benoit, économiste
senior au Bureau des changements climatiques, minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, téléphone 418 521-3868, poste 4116; courrier
électronique jean-yves.benoit@mddep.gouv.qc.ca; télé-
copieur 418 646-4920.

Toute personne intéressée peut soumettre par écrit,
avant l’expiration du délai de 60 jours, ses commentaires
à madame Guylaine Bouchard, directrice adjointe du

Bureau des changements climatiques, ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
édifice Marie-Guyart, 675, boulevard René-Lévesque Est,
6e étage, boîte 31, Québec (Québec) G1R 5V7; courrier
électronique guylaine.bouchard@mddep.gouv.qc.ca

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs,
PIERRE ARCAND

Règlement concernant le système de
plafonnement et d’échange de droits
d’émission de gaz à effet de serre

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a.31, 1er al., par. b, c, d, e.1, h et h.1,
a. 46.1, 46.5, 46.6, 46.8 à 46.16)

TITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE I
OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET
INTERPRÉTATION

1. Le présent règlement a pour objet d’établir les
règles de fonctionnement du système de plafonnement
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre
mis en place conformément à l’article 46.5 de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). À cette
fin, il détermine notamment les émetteurs tenus de
couvrir leurs émissions, les conditions et modalités
d’inscription au système, les droits d’émission pouvant
être valablement utilisés, les conditions et les modalités
de délivrance, d’utilisation et de transaction de ces droits
ainsi que les renseignements devant être fournis par les
émetteurs et les autres participants au système.

2. Pour l’application du présent règlement, est un
émetteur toute personne ou municipalité exploitant une
entreprise dans un secteur d’activité visé à l’annexe A et
déclarant pour un établissement, conformément au
Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines
émissions de contaminants dans l’atmosphère (c. Q-2,
r. 15), des émissions annuelles de gaz à effet de serre
dans une quantité égale ou supérieure à 25 000 tonnes
métriques en équivalent CO2, en excluant les émissions
de CO2 attribuables à la combustion ou à la fermentation
de biomasse et de biocombustibles ainsi que celles
attribuables aux activités de transport sur le site de
l’établissement.
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Est assimilée à un émetteur toute personne ou munici-
palité :

1° qui acquiert de l’électricité produite à l’extérieur
du Québec, à l’exception de celle produite sur un terri-
toire sous la responsabilité d’un gouvernement autre que
celui du Québec avec lequel une entente a été conclue
conformément à l’article 46.14 de la Loi sur la qualité
d’environnement, pour sa propre consommation ou pour
fins de vente au Québec et dont les émissions de gaz à
effet de serre attribuables à la production de la quantité
d’électricité acquise, calculées conformément au Règle-
ment sur la déclaration obligatoire de certaines émissions
de contaminants dans l’atmosphère, atteignent ou excèdent
25 000 tonnes métriques en équivalent CO2;

2° qui distribue des carburants et des combustibles,
qui est visée à l’article 85.33 de la Loi sur la Régie de
l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) et dont les émissions de
gaz à effet de serre attribuables à la combustion ou
l’utilisation des carburants et combustibles distribués,
calculées conformément au Règlement relatif à la rede-
vance annuelle au Fonds vert (c. R-6.01, r. 6), atteignent
ou excèdent 25 000 tonnes métriques en équivalent CO2,
en excluant les émissions de CO2 attribuables à la portion
de biomasse et de biocombustibles constituant ces
carburants et combustibles.

3. Pour l’application du présent règlement, on entend
par :

1° « biocombustible » : tout combustible dont la capa-
cité de génération d’énergie est dérivée entièrement de
la biomasse;

2° « biomasse » : une plante ou une partie de plante
non-fossilisée, un cadavre ou une partie d’animal, du
fumier, un micro-organisme ou tout autre produit prove-
nant de l’une de ces matières;

3° « carburants et combustibles » : l’essence, le diesel,
le propane, le gaz naturel et le mazout, à l’exception :

a) des carburants utilisés en aviation ou servant à
l’alimentation des moteurs de navire;

b) des hydrocarbures utilisés comme matière première
par les industries qui transforment les molécules d’hydro-
carbures par des procédés chimiques et pétrochimiques;

c) de la portion de biomasse et de biocombustibles
constituant ces carburants et combustibles;

d) des carburants et combustibles pour lesquels un
émetteur visé au premier alinéa de l’article 2 est tenu de
couvrir ses émissions en vertu de l’article 19;

4° « déclaration d’émissions » : une déclaration des
émissions de gaz à effet de serre faite conformément à la
section II.1 du Règlement sur la déclaration obligatoire
de certaines émissions de contaminants dans l’atmos-
phère;

5° « délai de conformité » : la date limite prévue au
premier alinéa de l’article 20 pour la couverture des
émissions de gaz à effet de serre d’une période de con-
formité;

6° « émissions déclarées » : les émissions de gaz à
effet de serre déclarées conformément au Règlement sur
la déclaration obligatoire de certaines émissions de
contaminants dans l’atmosphère mais n’ayant pas à être
vérifiées selon ce règlement ou, le cas échéant, déclarées
conformément au Règlement relatif à la redevance
annuelle au Fonds vert, en tonnes métriques de CO2

équivalent;

7° « émissions vérifiées » : les émissions de gaz à
effet de serre ayant fait l’objet d’un rapport de vérifica-
tion conformément au Règlement sur la déclaration obli-
gatoire de certaines émissions de contaminants dans
l’atmosphère, en tonnes métriques de CO2 équivalent;

8° « entité liée » : toute personne ou municipalité qui
a un lien d’affaires avec une autre personne ou munici-
palité au sens du paragraphe 1° du deuxième alinéa de
l’article 9;

9° « établissement assujetti » : un établissement visé
au premier alinéa de l’article 2 ou une entreprise visée
au deuxième alinéa de cet article pour lequel l’émetteur
est tenu de couvrir les émissions de gaz à effet de serre
conformément au chapitre III;

10° « gaz à effet de serre » ou « GES » : les gaz visés
au deuxième alinéa de l’article 46.1 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, soit le dioxyde de carbone
(CO2), le méthane (CH4), l’oxyde nitreux (N2O), les
hydrofluorocarbures (HFC), les perfluorocarbures (PFC),
l’hexafluorure de soufre (SF6), ainsi que le trifluorure
d’azote (NF3);

11° « période de conformité » : toute période pour
laquelle un émetteur est tenu de couvrir ses émissions de
gaz à effet de serre, la première période débutant le
1er janvier 2013 et se terminant le 31 décembre 2014 et
les périodes suivantes étant, à partir du 1er janvier 2015,
de 3 années civiles continues;

12° « seuil d’émissions » : le niveau d’émissions de
gaz à effet de serre déterminé à l’article 2;
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13° « système » : le système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre.

CHAPITRE II
RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS

4. Toute personne ou municipalité à laquelle s’appli-
quent les dispositions du présent règlement doit con-
server une copie de tout renseignement et document
dont la transmission est exigée par ce règlement ainsi
que de ceux relatifs à toute transaction au système pendant
une période minimale de 7 ans à compter de la date de
leur production.

Dans le cas de documents ou renseignements relatifs
à un projet de crédits pour réduction hâtive visé au
chapitre IV du titre II, ils doivent être conservés pendant
une période minimale de 7 ans à compter de la date de la
transmission au ministre de la demande de crédits.

En outre, dans le cas d’une désignation ou délégation
faite conformément à l’un des articles 10 ou 12, une
copie des renseignements et documents relatifs à cette
désignation ou délégation doit être conservée pendant
toute la durée du mandat de la personne visée et pour
une période minimale de 7 ans à compter de la date de la
fin de ce mandat.

Les documents et renseignements visés au présent
article doivent également être fournis au ministre sur
demande.

5. Toute personne ou municipalité tenue de fournir un
renseignement ou un document au ministre en vertu du
présent règlement doit le faire par voie électronique
en utilisant les formulaires disponibles sur le site
Internet du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs à l’adresse suivante :
http ://www.mddep.gouv.qc.ca

TITRE II
SYSTÈME DE PLAFONNEMENT ET D’ÉCHANGE
DE DROITS D’ÉMISSION

CHAPITRE I
COMPTES ADMINISTRATIFS

6. Aux fins de l’administration du système, le ministre
détient les comptes suivants :

1° un compte d’allocation dans lequel sont inscrites
les unités d’émission créées en fonction du plafond établit
conformément à l’article 46.7 de la Loi sur la qualité de
l’environnement;

2° un compte de mise aux enchères dans lequel sont
inscrites les unités d’émission destinées à être vendues
aux enchères;

3° un compte de réserve dans lequel sont inscrits les
unités d’émission mises en réserve et tout autre droit
d’émission devant y être versé conformément au présent
règlement qui sont destinés à être vendus de gré à gré
par le ministre ou servir au réajustement des quantités
d’unités d’émission allouées gratuitement;

4° un compte de retrait dans lequel sont inscrits les
droits d’émission retirés du système conformément au
présent règlement.

CHAPITRE II
INSCRIPTION DES ÉMETTEURS ET
DES PARTICIPANTS

7. Tout émetteur visé par le présent règlement doit
s’inscrire au système en fournissant au ministre les ren-
seignements et documents suivants :

1° le nom et les coordonnées de l’entreprise et de
chaque établissement assujetti ainsi que la liste des
administrateurs et des dirigeants avec l’adresse de leur
domicile;

2° le numéro d’entreprise qui lui est attribué en vertu
de la Loi sur la publicité légale des entreprises (L.R.Q.,
c. P-44.1) ainsi que, le cas échéant, le numéro d’identifi-
cation qui lui est attribué par l’Inventaire national des
rejets de polluants du gouvernement du Canada;

3° le type d’établissement exploité, les activités exer-
cées et les procédés et équipements utilisés ainsi que, le
cas échéant, le code à 6 chiffres correspondant du
Système de classification des industries de l’Amérique
du Nord (SCIAN Canada);

4° la quantité totale des émissions déclarées et, le cas
échéant, vérifiées de chaque établissement assujetti, pour
chacune des 3 années précédant la demande d’inscrip-
tion, lorsque ces renseignements sont disponibles;

5° le nom et les coordonnées de la personne respon-
sable de la déclaration d’émissions de GES pour chaque
établissement assujetti;

6° la liste des filiales ou personnes morales mères de
l’émetteur ainsi que le nom de leurs administrateurs et
de leurs dirigeants et l’adresse de leur domicile;

7° la liste des personnes qui exercent une emprise sur
plus de 10 % des droits de vote rattachés à l’ensemble
des titres avec droit de vote de l’émetteur qui sont en
circulation.
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La demande d’inscription au système doit être trans-
mise au ministre :

1° dans le cas d’un émetteur, autre que celui visé au
paragraphe 2° du présent alinéa, dont les émissions
déclarées de l’une des années 2009, 2010 et 2011 pour
un établissement atteignaient ou excédaient le seuil
d’émissions, au plus tard le 1er septembre 2012;

2° dans le cas d’un émetteur qui est un distributeur
de carburants et de combustibles et dont les émissions
déclarées de l’une des années 2012 et 2013 atteignent ou
excédent le seuil d’émissions, au plus tard le 1er septembre
2014;

3° dans le cas de tout émetteur visé au paragraphe 1°
ou 2° du présent alinéa dont les émissions vérifiées pour
un établissement atteignent ou excèdent le seuil d’émis-
sions après les dates mentionnées à ces paragraphes, au
plus tard le 1er septembre suivant la première déclaration
d’émissions atteignant ou excédant ce seuil.

8. Toute personne, autre qu’un émetteur, intéressée à
acquérir des droits d’émission doit demander au ministre
son inscription au système à titre de participant en lui
fournissant les renseignements suivants :

1° son nom et ses coordonnées;

2° dans le cas d’une entreprise :

a) son type d’activités exercées ainsi que, le cas
échéant, le code à 6 chiffres correspondant du Système
de classification des industries de l’Amérique du Nord
(SCIAN Canada);

b) le numéro d’entreprise qui lui est attribué en vertu
de la Loi sur la publicité légale des entreprises;

c) la liste des administrateurs et des dirigeants avec
l’adresse de leur domicile;

d) la liste des filiales ou personnes morales mères du
participant ainsi que le nom de leurs administrateurs et
de leurs dirigeants et l’adresse de leur domicile;

e) la liste des personnes qui exercent une emprise sur
plus de 10 % des droits de vote rattachés à l’ensemble
des titres avec droit de vote du participant qui sont en
circulation;

3° dans le cas d’une personne physique, son numéro
d’assurance sociale, sa date de naissance ainsi qu’une
copie d’une pièce identité, délivrée par un gouvernement
ou l’un de ses ministères ou organismes, sur laquelle
sont également inscrits le nom et la date de naissance de
cette personne;

4° dans le cas où la demande est effectuée par une
personne physique, une déclaration signée par elle-même
ou, lorsqu’elle est effectuée par une entreprise, par son
principal dirigeant, qui comporte un engagement à satis-
faire aux conditions prévues au présent règlement.

9. Tout émetteur ou participant qui fait une demande
d’inscription au ministre doit également lui divulguer
tout lien d’affaires avec un autre émetteur ou participant
inscrits, ci-après désignés entités liées, en lui soumettant
notamment les informations suivantes :

1° le nom, les coordonnées et le numéro d’identifica-
tion de tout autre émetteur ou participant qui est une
entité liée;

2° le type de lien d’affaires entre les entités liées et
leur statut respectif, tel que personne morale mère, filiale,
groupe, partenaire ou autre, ainsi qu’une brève description
de ces liens d’affaires;

3° le cas échéant, la part en pourcentage de la limite
de possession globale et de la limite d’achat globale à
une vente aux enchères ayant été attribuée à chaque
entité liée selon la répartition effectuée respectivement
conformément à l’article 33 et au quatrième alinéa de
l’article 47.

Pour l’application du présent article, on entend par :

1° « lien d’affaires » : toute relation, directe ou indi-
recte, entre plusieurs émetteurs ou participants lorsque
l’un d’entre eux, selon le cas :

a) détient plus de 20 % des titres de l’autre émetteur
ou participant ou détient des droits ou options d’achat de
tels titres;

b) a plus de 20 % de dirigeants ou d’administrateurs
en commun avec l’autre émetteur ou participant, ou peut
nommer jusqu’à 20 % des dirigeants ou administrateurs
de ceux-ci;

c) détient plus de 20 % des droits de vote de l’autre
émetteur ou participant;

d) contrôle par divers moyens plus de 20 % des affaires
d’un autre émetteur ou participant;

e) appartient au même groupe que l’autre émetteur
ou participant;

2° « filiale » : une personne qui est contrôlée par une
autre personne ou par des personnes contrôlées par cette
dernière; la filiale d’une personne qui est elle-même
filiale d’une autre personne est réputée filiale de cette
autre personne;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 juillet 2011, 143e année, no 27B 2635B

3° « groupe » : 2 personnes ou plus, selon le cas :

a) dont l’une d’elle est la filiale de l’autre;

b) qui sont toutes la filiale de la même personne;

c) qui sont contrôlées par la même personne;

4° « contrôle » : une personne qui par rapport à une
autre, selon le cas :

a) est propriétaire de titres de cette autre personne
qui lui assurent un nombre de votes suffisant pour élire
la majorité des administrateurs de celle-ci ou exerce une
emprise directe ou indirecte sur de tels titres, à moins
qu’elle ne détienne les titres qu’en garantie d’une obli-
gation;

b) dans le cas d’une société de personnes autre qu’une
société en commandite, détient plus de 50 % des parts de
la société;

c) dans le cas d’une société en commandite, est le
commandité.

10. Outre les renseignements visés aux articles 6 à 9,
l’émetteur ou le participant qui n’est pas une personne
physique doit également fournir au ministre un acte de
désignation autorisant une seule personne physique à
agir à titre de représentant de comptes pour effectuer en
son nom toute transaction au sein du système.

Cet émetteur ou ce participant doit également désigner
dans cet acte une seule autre personne physique pouvant
agir à titre de représentant de comptes suppléant, en lieu
et place du représentant de comptes.

Cet acte de désignation doit comprendre les éléments
suivants :

1° le nom et les coordonnées de cet émetteur ou de ce
participant et de son principal dirigeant;

2° le nom et les coordonnées du représentant de
comptes et du représentant de comptes suppléant, incluant
l’adresse de leur domicile, leur numéro d’assurance
sociale, leur date de naissance ainsi qu’une copie d’une
pièce identité, délivrée par un gouvernement ou l’un de
ses ministères ou organismes, sur laquelle sont également
inscrits le nom et la date de naissance de ces personnes;

3° une déclaration du principal dirigeant ou une réso-
lution du conseil d’administration de cet émetteur ou de
ce participant attestant que le représentant de comptes et
le représentant de comptes suppléant sont dûment dési-
gnés pour agir au nom de l’émetteur ou du participant en
vertu du présent règlement;

4° la déclaration prévue à la Partie I de l’annexe B,
signée par le représentant de comptes et le représentant
de compte suppléant.

Toute représentation, acte, erreur ou omission du
représentant de comptes et du représentant de comptes
suppléant effectué dans le cadre de ses fonctions est
réputé être le fait de l’émetteur ou du participant.

Les mandats du représentant de comptes et du repré-
sentant de comptes suppléant se terminent à la fin de la
journée suivant la réception par le ministre d’un nouvel
acte de désignation transmis par l’émetteur ou le partici-
pant ou lors de la fermeture de tous les comptes de
l’émetteur ou du participant.

Pour les fins de l’application du présent règlement et
à moins que le contexte ne s’y oppose, les dispositions
concernant un représentant de comptes s’appliquent
également, compte tenu des adaptations nécessaires, au
représentant de comptes suppléant.

11. Lorsqu’une demande d’inscription satisfait aux
exigences prévues au présent règlement, le ministre
attribue un numéro d’identification à l’émetteur ou au
participant.

De plus, le ministre ouvre, sous le numéro d’identifica-
tion de l’émetteur ou du participant, un compte général
dans lequel sont inscrits les droits d’émission pouvant
faire l’objet de transactions.

Le ministre ouvre également, sous le numéro d’iden-
tification de l’émetteur, un compte de conformité dans
lequel doivent être inscrits les droits d’émission servant
à couvrir les émissions de GES de ses établissements
assujettis au terme d’une période de conformité.

12. Un représentant de comptes peut déléguer à une
ou plusieurs personnes physiques la fonction de saisir
les opérations électroniques au système.

Cette délégation à l’agent de saisie électronique s’effec-
tue par la transmission au ministre d’un avis de délégation
comprenant les renseignements suivants :

1° le nom et les coordonnées de l’émetteur ou du
participant représenté par le représentant de comptes
ainsi que leur numéro d’identification et leurs numéros
de comptes;

2° le nom et les coordonnées du représentant de
comptes;

3° le nom et les coordonnées de l’agent de saisie
électronique, incluant l’adresse de son domicile;
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4° la liste des opérations au système pour lesquelles
l’agent de saisie électronique est autorisé;

5° la déclaration prévue à la Partie II de l’annexe B,
signée par le représentant de comptes.

Tout acte, erreur ou omission de l’agent de saisie
électronique effectué dans le cadre de ses fonctions est
réputé être le fait du représentant de comptes ainsi que
de l’émetteur ou du participant.

Le mandat de l’agent de saisie électronique se termine
à la fin de la journée suivant la réception par le ministre
d’un nouvel avis de délégation transmis par le représen-
tant de compte, lors du remplacement du représentant de
comptes ayant fait la délégation ou lors de la fermeture
des comptes de l’émetteur ou du participant.

13. L’émetteur ou le participant doit aviser le ministre
de toute modification aux renseignements fournis en
vertu des articles 7 à 11 dans un délai n’excédant pas
30 jours.

Il en est de même pour le représentant de comptes à
l’égard de tout renseignement fourni en vertu de l’arti-
cle 12.

Malgré le premier alinéa, lorsqu’un émetteur ou un
participant désire être inscrit comme enchérisseur à une
vente aux enchères, toute modification relative à un lien
d’affaires visé à l’article 9 de cet émetteur ou ce partici-
pant doit être communiquée au ministre au moins 60 jours
avant la date de la vente aux enchères.

14. Un participant peut demander au ministre la fer-
meture de son compte général et la radiation de son
inscription en lui fournissant les renseignements suivants :

1° son nom et ses coordonnées;

2° son numéro d’identification et son numéro de
compte général;

3° un avis de transaction conforme à l’article 25 pour
tous les droits d’émission inscrits dans le compte général;

4° la signature du participant ou, dans le cas où le
participant n’est pas une personne physique, celle de son
principal dirigeant, ainsi que la date de la demande.

15. Un émetteur peut demander au ministre la ferme-
ture de son compte de conformité et le transfert des
droits d’émission qui y sont inscrits dans son compte
général dans les cas suivants :

1° l’émetteur n’est plus tenu de couvrir les émissions
de GES de ses établissements en vertu de l’article 19
depuis plus de 5 ans;

2° l’établissement assujetti n’est plus exploité par
l’émetteur, il n’exploite pas un autre établissement assu-
jetti et il satisfait aux conditions prévues à l’article 17;

3° l’émetteur procède à la fermeture d’un établisse-
ment assujetti, il n’exploite pas d’autre établissement
assujetti et il satisfait aux conditions prévues à l’article 18.

L’émetteur devient alors un participant aux fins de
l’application du présent règlement.

16. Lorsque le compte général d’un participant est
inactif pour une période d’au moins 6 ans et qu’il ne
contient aucun droit d’émission, le ministre en avise le
participant et l’informe qu’il pourra, à l’expiration d’une
période de 30 jours, fermer ce compte et radier son
inscription si aucun droit d’émission n’est versé dans le
compte au cours de cette période ou si le participant ne
donne pas de motif raisonnable justifiant son maintien.

17. Lorsqu’un établissement assujetti change d’exploi-
tant au cours d’une année, l’émetteur qui exploitait cet
établissement doit en aviser le ministre dans les plus brefs
délais.

Le nouvel exploitant devient alors un émetteur visé
par le présent règlement et doit, dans les 30 jours suivant
le changement d’exploitant, s’inscrire au système con-
formément au présent chapitre.

18. Tout émetteur qui procède à la fermeture d’un
établissement assujetti doit, dans les 45 jours suivant la
date de la dernière déclaration d’émissions effectuée con-
formément au Règlement sur la déclaration obligatoire de
certaines émissions de contaminants dans l’atmosphère,
remettre au ministre :

1° conformément à l’article 46.10 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, des unités d’émissions en
nombre équivalent à celles allouées gratuitement en vertu
de la section II du chapitre II du titre II et versées en
fonction des émissions de GES estimées de cet établis-
sement assujetti, pour la période suivant la cessation de
l’exploitation de l’établissement;

2° tout droit d’émission nécessaire à la couverture
des émissions de GES de cet établissement pour la
période au cours de laquelle il était en exploitation.
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À cette fin, l’émetteur doit transmettre au ministre :

1° un avis de transaction conforme aux paragraphes
1° à 3° et 6° de l’article 25 prévoyant le versement des
unités d’émissions visées au paragraphe 1° du premier
alinéa dans le compte de réserve du ministre;

2° un rapport de couverture des émissions de cet
établissement conformément à l’article 20.

À défaut de remettre les droits d’émission requis con-
formément au présent article dans le délai qui y est
indiqué, le ministre peut les déduire des comptes de
l’émetteur selon l’ordre prévu au troisième alinéa de
l’article 21.

CHAPITRE III
COUVERTURE DES ÉMISSIONS DE GAZ
À EFFET DE SERRE

19. Tout émetteur visé par le présent règlement est
tenu, dans les conditions et modalités prévues au présent
chapitre, de couvrir toutes les émissions de GES d’un
établissement visé au premier alinéa de l’article 2 ou
d’une entreprise visée au deuxième alinéa de cet article
lorsqu’elles atteignent ou excèdent le seuil d’émissions
et ce, jusqu’au 31 décembre suivant la troisième décla-
ration d’émissions pour laquelle les émissions de cet
établissement ou cette entreprise sont sous le seuil d’émis-
sions.

L’émetteur est tenu à l’obligation prévue au premier
alinéa à compter des dates suivantes :

1° dans le cas d’un émetteur, autre que celui visé au
paragraphe 2°, qui le (indiquer ici la date de l’entrée en
vigueur du présent règlement) exploite un établissement
dont les émissions déclarées de l’une des années 2009,
2010 et 2011 atteignent ou excèdent le seuil d’émis-
sions, à compter de la période de conformité débutant le
1er janvier 2013;

2° dans le cas d’un émetteur qui est un distributeur
de carburants et de combustibles et dont les émissions
déclarées de l’une des années 2012 et 2013 atteignent ou
excèdent le seuil d’émissions, à compter de la période de
conformité débutant le 1er janvier 2015;

3° dans le cas de tout émetteur visé au paragraphe 1°
ou 2° exploitant un établissement ou distribuant des
carburants et combustibles et dont les émissions véri-
fiées atteignent ou excèdent le seuil d’émissions après
les dates mentionnées à ces paragraphes, à compter du
1er janvier de l’année suivant celle de la première décla-
ration d’émissions vérifiées atteignant ou excédant ce
seuil.

Lorsqu’un établissement assujetti change d’exploi-
tant, le nouvel exploitant est tenu de couvrir toutes les
émissions de GES de l’établissement n’ayant pas été
couvertes conformément au présent chapitre.

20. Tout émetteur doit, au plus tard le 1er octobre
suivant la fin d’une période de conformité ou, le cas
échéant, suivant la dernière année où la couverture des
émissions est requise en vertu du premier alinéa de
l’article 19, ou si ce jour n’est pas un jour ouvrable, le
premier jour ouvrable qui suit, couvrir les émissions de
GES de tout établissement assujetti pour cette période
ou, le cas échéant, pour les années depuis la dernière
période de conformité.

À cette fin, l’émetteur doit, au plus tard à cette date,
transmettre au ministre un rapport de couverture de ses
émissions de GES comprenant les renseignements sui-
vants :

1° le nom et les coordonnées de l’émetteur, son
numéro d’identification et son numéro de compte de
conformité;

2° le nom et les coordonnées de chaque établisse-
ment assujetti;

3° le nom et les coordonnées du représentant de
compte;

4° la quantité totale des émissions vérifiées de chaque
établissement assujetti de l’émetteur pour la période de
conformité ou, le cas échéant, la quantité totale des
émissions de chaque établissement assujetti de l’émet-
teur pour les années depuis la dernière période de con-
formité, en excluant les émissions de CO2 attribuables à
la combustion ou à la fermentation de biomasse et de
biocombustibles ainsi que celles attribuables aux activités
de transport sur le site d’établissement;

5° le nombre et le type de droits d’émission à déduire
du compte de conformité pour fins de couverture des
émissions de GES et, le cas échéant, l’ordre dans lequel
les droits d’émission doivent être déduits et leurs numéros
de série.

Pour être valables aux fins de couverture des émissions
de GES, les droits d’émission visés au paragraphe 5° du
deuxième alinéa doivent satisfaire aux exigences prévues
à l’article 37 et ne doivent pas avoir été émis pour une
année postérieure à la période de conformité.

En outre, le nombre total de crédits compensatoires que
l’émetteur peut utiliser pour la couverture des émissions
de GES d’un établissement assujetti ne peut excéder
8 % de ses émissions de GES pour la période de confor-
mité.
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21. À l’expiration du délai de conformité, tout émet-
teur doit avoir dans son compte de conformité des droits
d’émission en nombre au moins équivalent aux émissions
vérifiées de tout établissement assujetti au cours de la
période de conformité ou, le cas échéant, aux émissions
au cours des années suivant la dernière période de confor-
mité, excluant les émissions de CO2 attribuables à la
combustion ou à la fermentation de biomasse et de
biocombustibles ainsi que celles attribuables aux activités
de transport sur le site d’établissement.

Le ministre déduit alors du compte de conformité de
l’émetteur, dans l’ordre indiqué dans le rapport de cou-
verture, le nombre de droits d’émission requis.

À défaut d’un ordre de déduction indiqué dans le
rapport de couverture ou lorsque le nombre de droits
d’émission à déduire selon l’ordre indiqué s’avère in-
suffisant pour couvrir les émissions de GES, le ministre
déduit les droits d’émission requis de manière chronolo-
gique, du plus ancien au plus récent selon leur année de
délivrance et leur numéro de série, dans l’ordre suivant :

1° les crédits compensatoires, jusqu’à concurrence
de la limite prévue au quatrième alinéa de l’article 20;

2° les crédits pour réduction hâtive;

3° les unités d’émission.

Les droits d’émission déduits par le ministre confor-
mément au présent article sont inscrits dans son compte
de retrait et sont éteints.

22. Tout défaut par un émetteur de couvrir les émis-
sions de GES d’un établissement assujetti à l’expiration
du délai de conformité entraîne la suspension de son
compte général et donne lieu à l’application d’une sanc-
tion administrative de déduction de 3 unités d’émission
ou crédits pour réduction hâtive pour chaque droit d’émis-
sion manquant pour compléter la couverture.

Le ministre procède au recouvrement des droits
d’émission manquants en déduisant un nombre équiva-
lent de droits d’émission valables du compte général de
l’émetteur.

Il procède également au recouvrement des unités
d’émission exigibles par application de la sanction prévue
au premier alinéa de la manière et selon l’ordre suivant,
jusqu’à ce que le recouvrement soit complet :

1° il déduit du compte général de l’émetteur 3 unités
d’émission valables ou crédits pour réduction hâtive
pour chaque droit d’émission manquant;

2° il déduit du compte de conformité de l’émetteur 3
unités d’émission délivrées pour une année postérieure à
la période de conformité pour chaque droit d’émission
manquant;

3° il déduit du compte général de l’émetteur 3 unités
d’émission délivrées pour une année postérieure à la
période de conformité pour chaque droit d’émission
manquant.

Lorsque les comptes de l’émetteur ne contiennent pas
suffisamment de droits d’émission pour effectuer tout ou
partie du recouvrement des droits d’émission manquants
et des unités exigibles par application de la sanction
administrative, le ministre avise l’émetteur de les lui
remettre dans les 30 jours du défaut de couverture.

À défaut, le ministre retranche une quantité équiva-
lente d’unités d’émission de la quantité qui aurait été
normalement allouée gratuitement à l’émetteur pour la
période de conformité suivante en vertu de la section II
du chapitre II du titre II.

23. Tout droit d’émission manquant, recouvré et
déduit conformément à l’article 22 est versé dans le
compte de retrait du ministre pour y être éteint.

Les unités d’émission déduites à la suite de l’applica-
tion de la sanction administrative prévue à cet article
sont versées dans le compte de mise aux enchères du
ministre pour être mises en vente dans les 6 mois suivant
la date de leur versement et les crédits pour réduction
hâtive ainsi déduits sont versés dans le compte de retrait
pour y être éteints.

Une fois ces versements effectués, la suspension du
compte général de l’émetteur est levée.

CHAPITRE IV
TRANSACTIONS ET REGISTRE PUBLIC
DES DROITS D’ÉMISSION

24. Toute transaction de droits d’émission ne peut
être effectuée qu’entre des émetteurs ou des participants
inscrits au système et seuls ces derniers peuvent détenir
des droits d’émission.

De plus, seuls les droits d’émission inscrits dans un
compte général peuvent faire l’objet d’une transaction.
Sous réserve de l’article 15, dès qu’ils sont inscrits dans
un compte de conformité, les droits d’émission ne peuvent
être utilisés qu’à des fins de couverture des émissions de
GES.
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25. Dans les 3 jours de la conclusion d’une entente
portant sur une transaction de droits d’émission, l’émetteur
ou le participant qui désire céder des droits d’émission doit
transmettre au ministre un avis de transaction comprenant
les renseignements suivants :

1° le nom et les coordonnées du cédant, du cessionnaire
et, le cas échéant, de leur représentant de comptes;

2° les numéros d’identification et de compte général
du cédant et du cessionnaire;

3° la quantité et le type de droits d’émission à trans-
férer et, le cas échéant, leur identification par numéro de
série;

4° le prix de vente de chaque type de droit d’émis-
sion à transférer ainsi que le prix total de la transaction;

5° s’il est souhaité que la transaction prenne effet
plus de 5 jours ouvrables suivant la transmission de
l’avis, la date prévue pour la transaction;

6° la déclaration prévue à la Partie III de l’annexe B,
signée par le représentant de comptes ou l’agent de
saisie électronique.

Une copie de l’avis de transaction est également trans-
mise au cessionnaire qui doit la confirmer au ministre
dans les 24 heures afin que la transaction puisse être
inscrite au système.

26. Dans les 5 jours ouvrables suivant la confirma-
tion d’un avis de transaction transmis conformément à
l’article 25 ou à la date prévue en vertu du paragraphe 5°
de cet article, le ministre inscrit la transaction en dépla-
çant les droits d’émission du compte général du cédant à
celui du cessionnaire, selon les types, les millésimes et
les numéros de série indiqués dans l’avis ou, à défaut, de
manière chronologique, du plus ancien au plus récent
selon leur millésime et leur numéro de série.

27. Lorsqu’une transaction ne peut être effectuée en
raison d’une erreur ou d’une omission relative aux ren-
seignements indiqués dans l’avis visé à l’article 25,
parce que cet avis ne satisfait pas aux exigences prévues
à cet article, parce qu‘un compte ne contient pas suffi-
samment de droits d’émission ou pour tout autre motif,
le ministre en avise les parties concernées dans les
5 jours ouvrables suivant l’échec de l’opération.

28. Toute personne qui dispose d’une information
privilégiée reliée à un droit d’émission ne peut réaliser
aucune transaction sur ce droit d’émission, ni communi-
quer cette information ou recommander à une autre per-
sonne de réaliser une transaction, sauf si elle est fondée
à croire l’information connue du public ou de l’autre
partie à la transaction.

Toutefois, cette personne peut communiquer cette
information ou recommander à une personne de réaliser
une transaction sur un droit d’émission, lorsqu’elle doit
la communiquer dans le cours des affaires, et que rien ne
la fonde à croire que l’information sera exploitée ou
communiquée contrairement au présent article ou à
l’article 29.

29. Toute personne à qui il est interdit de réaliser une
transaction sur un droit d’émission en vertu de l’article 28
ne peut exploiter l’information privilégiée d’aucune autre
manière, à moins qu’elle ne soit fondée à croire l’infor-
mation connue du public. Elle ne peut notamment effec-
tuer d’opérations sur des contrats à terme ou sur d’autres
dérivés au sens de la Loi sur les instruments dérivés
(L.R.Q., c. I-14.01) portant sur un droit d’émission.

30. La personne qui a connaissance d’une informa-
tion sur un ordre important ne peut effectuer ni recom-
mander à une autre personne d’effectuer une transaction
sur un droit d’émission, ni communiquer à quiconque
cette information, sauf dans les cas suivants :

1° elle est fondée à croire que l’autre personne con-
naissait déjà cette information;

2° elle doit communiquer cette information dans le
cours des affaires, et rien ne la fonde à croire qu’elle
sera exploitée ou communiquée en infraction au présent
article;

3° elle a effectué une transaction sur les droits d’émis-
sion visés par cette information afin d’exécuter une
obligation écrite qu’elle a contractée avant d’avoir eu
connaissance de cette information.

Pour l’application du présent article, l’information
sur un ordre important est toute information concernant
un ordre d’achat ou de vente d’un droit d’émission qui
est susceptible d’avoir un effet appréciable sur le cours
d’un droit d’émission.

31. Nul ne peut divulguer de l’information fausse ou
trompeuse ou de l’information devant être transmise en
vertu du présent règlement, avant qu’elle ne soit trans-
mise, dans le but de réaliser une transaction, notamment
lorsque cela pourrait influencer le cours d’un droit
d’émission.

Pour l’application du présent article, l’information
fausse ou trompeuse est toute information de nature à
induire en erreur sur un fait important, de même que
l’omission pure et simple d’un fait important; le fait
important est tout fait dont il est raisonnable de croire
qu’il aura un effet appréciable sur le cours ou la valeur
d’un droit d’émission.
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32. Le nombre total d’unités d’émission qu’un émet-
teur et un participant peuvent détenir dans leur compte
général et, le cas échéant, leur compte de conformité est
limité à la quantité calculée selon l’équation 32-1 :

Équation 32-1

LPi = 0,1 x Base + 0,025 x (Pi –Base)

Où :

LPi = Limite de possession pour l’année i;

0,1 = Proportion maximale du nombre d’unités d’émission consti-
tuant la Base qu’un émetteur ou un participant peut posséder;

Base = 5 000 000, soit le nombre estimé d’unités d’émissions qui
seront mises aux enchères au cours de l’année 2013;

0,025 = Proportion maximale du nombre d’unités d’émission excé-
dentaire à la Base et émis au cours de l’année i qu’un émetteur
ou un participant peut détenir;

Pi = Plafond annuel d’unités d’émission de l’année i.

Malgré le premier alinéa, les unités d’émission inscrites
dans le compte de conformité d’un émetteur et nécessaires
à la couverture des émissions de GES de l’année en
cours ou des années précédentes ne sont pas soumises à
la limite de possession.

En outre, lorsqu’un émetteur ou un participant atteint
ou dépasse la moitié de sa limite de possession, il doit
expliquer au ministre sa stratégie et les motifs justifiant
la détention des unités d’émission visées.

Tout avis de transaction d’unités d’émission ayant
pour effet d’excéder la limite de possession d’un
cessionnaire sera refusé par le ministre.

33. Aux fins de l’application de la limite de posses-
sion visée à l’article 32, les entités liées sont considérées
comme une seule entité ayant une limite de possession
globale qu’elles peuvent répartir entre elles, en attri-
buant à chacune une part en pourcentage.

Cette répartition doit être communiquée au ministre
lors de leur inscription au système conformément au
paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 9 ou, dans
le cas de nouveaux liens d’affaires au sens du paragra-
phe 1° du deuxième alinéa de cet article, dans les 30 jours
de la création de ces liens. Cette information doit toute-
fois être transmise au ministre dans les 60 jours précédant
la date prévue pour une vente aux enchères lorsque l’une
de ces entités liées désire être inscrite comme enchéris-
seur.

34. Le ministre peut, de sa propre initiative, corriger
toute erreur matérielle survenue dans l’un des comptes
du système. Il en informe alors l’émetteur ou le partici-
pant concerné dans les plus brefs délais, en lui indiquant
les motifs justifiant la correction apportée.

35. Le registre public des droits d’émission prévu à
l’article 46.11 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment présente le sommaire des transactions de droits
d’émission et est mis à jour périodiquement par le
ministre. Ce registre peut être consulté sur le site Internet
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs.

Pour les fins de l’application l’article 46.11 de la Loi,
on entend par « compte » le compte de conformité d’un
émetteur.

TITRE III
DROITS D’ÉMISSION

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

36. Les droits d’émission définis au deuxième alinéa
de l’article 46.6 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment sont émis sous forme électronique.

Ces droits d’émission sont identifiés par un numéro
de série et, à l’exception des unités d’émission inscrites
dans le compte de réserve du ministre conformément au
deuxième alinéa de l’article 38, par millésime.

37. Sont des droits d’émission pouvant faire l’objet
de transaction dans le cadre du système et être utilisés à
des fins de conformité :

1° toute unité d’émission ou tout crédit pour réduc-
tion hâtive visé par le présent titre;

2° tout crédit compensatoire délivré par le ministre en
vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 46.8
de la Loi sur la qualité de l’environnement;

3° tout droit d’émission délivré par un gouvernement
autre que celui du Québec avec lequel une entente a été
conclue conformément à l’article 46.14 de cette loi.

Malgré le premier alinéa, ne peuvent faire l’objet de
transaction ou être utilisés :

1° tout droit d’émission suspendu, annulé ou éteint;

2° tout droit d’émission ayant été utilisé à des fins de
conformité dans le cadre d’un autre système de plafon-
nement et d’échange de droits d’émission ou d’un pro-
gramme de réduction des émissions de GES.
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CHAPITRE II
UNITÉS D’ÉMISSION

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

38. En fonction du plafond d’unités d’émission fixé
par décret conformément à l’article 46.7 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, le ministre verse dans son
compte de réserve une quantité d’unités d’émission
pouvant être utilisées à des fins d’ajustement de l’allo-
cation gratuite conformément à la section II ou vendues
de gré à gré conformément à la section IV du présent
chapitre.

Cette quantité d’unités d’émission est déterminée de
la manière suivante :

1° 1 % des unités d’émission disponibles selon le
plafond établi pour les années 2013 et 2014;

2° 4 % des unités d’émission disponibles selon le
plafond établi pour les années 2015 à 2017;

3° 7 % des unités d’émission disponibles selon le
plafond établi pour les années 2018 à 2020;

4° 4 % des unités d’émission disponibles selon le
plafond établi pour les années 2021 et suivantes.

Le ministre verse dans son compte d’allocation les
unités d’émission non réservées. Ces unités peuvent être
allouées gratuitement conformément à la section II du
présent chapitre.

Les unités d’émission excédentaires aux quantités
totales estimées pouvant être allouées gratuitement pour
une année sont versées dans le compte de mise aux
enchères du ministre pour être vendues conformément à
la section III du présent chapitre.

SECTION II
ALLOCATION

39. Est admissible à l’allocation gratuite d’unités
d’émission tout émetteur exploitant un établissement
assujetti qui exerce une activité dans l’un des secteurs
visés au tableau A de la Partie I de l’annexe C.

40. Le ministre estime annuellement la quantité
totale d’unités d’émission pouvant être allouée gratuite-
ment à un émetteur admissible.

Cette quantité totale estimée est calculée conformé-
ment à la Partie II de l’annexe C en remplaçant le facteur
« PRi » des équations 1-1, 1-7, 2-1, 2-8, 3-1, 3-6, 4-1 et
4-2 par le facteur « PRi -2 », lequel correspond à la quan-
tité totale d’unités de production pour l’année précédant
de 2 ans celle de l’allocation.

Malgré les équations 3-1 à 3-6 de la Partie II de
l’annexe C, dans le cas où les seules données disponi-
bles sont celles des émissions relatives à l’année de mise
en exploitation d’un établissement, le ministre utilise
ces données pour effectuer l’estimation des unités d’émis-
sion allouées gratuitement pour la première année.

Le 12 janvier de chaque année à compter de l’année
2013 ou, si ce jour n’est pas un jour ouvrable, le premier
jour ouvrable qui suit, le ministre procède à un verse-
ment d’unités d’émission correspondant à 75 % de la
quantité totale estimée d’unités d’émission pouvant être
allouée gratuitement calculée conformément au présent
article.

41. À la suite de la transmission de la déclaration
d’émissions de l’année au cours de laquelle a été effec-
tué le versement visé au quatrième alinéa de l’article 40,
le solde de 25 % de la quantité totale estimée d’unités
d’émission pouvant être allouées gratuitement fait l’objet
d’un ajustement.

Le ministre calcule cet ajustement en retranchant la
quantité d’unités d’émissions versées de la quantité
totale réelle d’unités d’émission pouvant être allouées
gratuitement à un émetteur admissible pour l’année
visée par la déclaration d’émissions, déterminée confor-
mément à la Partie II de l’annexe C.

Le 1er septembre suivant la fin de chaque année ou, si ce
jour n’est pas un jour ouvrable, le premier jour ouvrable
qui suit, le ministre procède au versement, dans le compte
général de l’émetteur, de la quantité d’unités d’émission
correspondant à tout résultat positif du calcul de l’ajus-
tement.

Lorsque le résultat du calcul de l’ajustement s’avère
négatif, le ministre en avise l’émetteur qui doit, dans les
30 jours ouvrables, verser dans son compte de confor-
mité une quantité d’unités d’émission, de même millé-
sime ou de millésime antérieur, équivalente à celle versée
en trop suite à l’estimation effectuée conformément à
l’article 40. Ces unités sont ensuite transférées dans le
compte de réserve du ministre lorsqu’un remboursement
y est dû conformément au troisième alinéa de l’article 42
ou dans le compte de mise aux enchères.



2642B GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 juillet 2011, 143e année, no 27B Partie 2

42. Les unités d’émission allouées gratuitement con-
formément à la présente section sont versées dans le
compte général de l’émetteur.

Ces unités proviennent du compte d’allocation du
ministre ou, lorsque ce compte n’en contient pas suffi-
samment, de son compte de réserve en utilisant, dans
l’ordre, les unités mises en réserve de catégories C, B et
A telles de déterminées à l’article 58.

Dans ce dernier cas, le compte de réserve est rem-
boursé par les unités d’émission qui sont disponibles
suivant l’ajustement des années subséquentes effectué
conformément aux premier, deuxième et troisième alinéas
de l’article 41 ou par celles ayant été versées en trop et
remises au ministre conformément au quatrième alinéa
de cet article. Les numéros de série des unités d’émis-
sion ainsi versées dans le compte de réserve sont rem-
placés par des numéros correspondant à la catégorie
faisant l’objet du remboursement.

43. Le ministre peut suspendre l’allocation gratuite
d’unités d’émission de tout émetteur qui ne satisfait pas
aux dispositions du Règlement sur la déclaration obliga-
toire de certaines émissions de contaminants dans l’atmos-
phère ou à celles du présent règlement.

44. Conformément au deuxième alinéa de l’article 46.8
de la Loi sur la qualité de l’environnement, le ministre
publie à la Gazette officielle du Québec, au plus tard le
1er décembre de chaque année, la quantité d’unités d’émis-
sion gratuites qui sera versée pour l’année à venir con-
formément au quatrième alinéa de l’article 40 à chaque
émetteur à la suite de l’estimation ainsi que la quantité
versée selon le troisième alinéa l’article 41 à chaque
émetteur à la suite de l’ajustement de l’année précédente
ou, le cas échéant, la quantité excédentaire remise par
l’émetteur selon le quatrième alinéa de cet article.

SECTION III
VENTE AUX ENCHÈRES

45. Le ministre procède à une vente aux enchères
d’unités d’émission dans un lieu déterminé ou en ligne,
au plus 4 fois par année.

Au moins 60 jours avant la date prévue pour une
vente aux enchères, le ministre publie sur le site Internet
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs et, s’il le juge approprié, dans tout
autre journal ou publication, un avis de vente aux enchères
comprenant les renseignements suivants :

1° le lieu ou l’adresse Internet, la date et l’heure de la
vente aux enchères;

2° les modalités d’inscription à titre d’enchérisseur
et les conditions à satisfaire;

3° la forme et la manière de soumettre une enchère;

4° la procédure régissant la vente aux enchères;

5° le nombre et le millésime des unités d’émissions
mises en vente;

6° le prix de vente minimum de ces unités.

46. Tout émetteur ou participant qui est inscrit au
système, à l’exception de celui dont les comptes font
l’objet d’une suspension ou d’une révocation pour un
motif autre que la non couverture des émissions de GES
d’un établissement assujetti, peut participer à une vente
aux enchères d’unités d’émission.

À cette fin, l’émetteur ou le participant doit, au moins
30 jours avant la date de la vente aux enchères, s’ins-
crire en tant qu’enchérisseur auprès du ministre en lui
soumettant les renseignements et documents suivants :

1° son nom, ses coordonnées, son numéro d’identifi-
cation et ses numéros de comptes;

2° le nom, les coordonnées et le numéro d’identifica-
tion de toute entité liée participant à la vente aux enchères.

47. Le ministre peut refuser l’inscription à une vente
aux enchères de tout émetteur ou participant qui, lors
d’une demande d’inscription au système ou à une vente
aux enchères ou de gré à gré antérieure, a fourni une
information fausse ou trompeuse, a omis de divulguer
une information requise par le présent règlement ou a
contrevenu à toute règle de procédure de la vente aux
enchères ou de la vente de gré à gré.

48. Tout enchérisseur doit, au moins 7 jours avant la
date de la vente aux enchères, soumettre au ministre une
garantie financière d’un montant égal ou supérieur à
celui de la somme de ses enchères.

Cette garantie doit être sous l’une des formes suivantes :

1° par traite bancaire, par mandat bancaire ou postal
ou par chèque certifié fait à l’ordre du ministre des
Finances;

2° par des titres au porteur émis ou garantis par le
Québec, le Canada ou une province canadienne, les
États-Unis d’Amérique ou l’un de ses États membres, la
Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement, une municipalité ou une commission scolaire
au Canada ou une fabrique au Québec;
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3° par un cautionnement ou une police de garantie au
bénéfice du ministre des Finances, avec stipulation de
solidarité et renonciation aux bénéfices de discussion et
de division, souscrit auprès d’une personne morale auto-
risée à se porter caution en vertu de la Loi sur les
banques (L.C. 1991, c. 46), de la Loi sur les sociétés de
fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01), de
la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) ou de la
Loi sur les coopératives de services financiers (L.R.Q.,
c. C-67.3);

4° par une lettre de crédit émise au bénéfice du
ministre des Finances par une banque ou une coopéra-
tive de services financiers.

Les traites, chèques, mandats ou titres fournis en
garantie sont mis en dépôt auprès du ministre des Finances,
en application de la Loi sur les dépôts et consignations
(L.R.Q., c. D-5).

49. La vente aux enchères s’effectue en un seul tour
et par offres secrètes.

Les unités d’émission sont mises aux enchères par lot
de 1 000 unités d’un même millésime.

Le prix minimum de ces unités d’émission est fixé à :

1° pour toute vente aux enchères tenue au cours de
l’année 2012, 15 $ par unité d’émission;

2° pour toute vente aux enchères tenue postérieure-
ment à l’année 2012, le prix minimum correspond à
celui prévu au paragraphe 1°, majoré annuellement de
7 %.

50. Au cours d’une vente aux enchères, un enchéris-
seur peut soumettre plus d’une enchère, selon la forme
et les modalités déterminées dans l’avis publié confor-
mément au deuxième alinéa de l’article 45, en indiquant
la quantité d’unités d’émission désirée, par millésime, et
le prix offert.

La quantité d’unités d’émission pouvant être achetées
lors d’une telle vente par un même enchérisseur est
limitée à 5 % des unités d’émission mises aux enchères.

Malgré le deuxième alinéa, lorsque l’enchérisseur est
un émetteur, sa limite d’achat est augmentée, pour les
unités d’émission de millésime antérieur à la vente ou de
millésime de la période de conformité en cours, confor-
mément à l’équation suivante :

Équation 50-1

LA = QE –QD

Où :

LA = Limite additionnelle;

QE = – dans le cas où la vente a lieu au cours de la première année
de la période de conformité, la quantité des émissions de GES
déclarées et, le cas échéant, vérifiées au cours de l’année
précédant celle de la vente;

– dans le cas où la vente de lieu au cours de la deuxième année
de la période de conformité, la quantité des émissions de GES
déclarées et, le cas échéant, vérifiées au cours des 2 années
précédant celle de la vente;

– dans le cas où la vente a lieu au cours de la troisième année
de la période de conformité, la quantité des émissions de GES
déclarées et, le cas échéant, vérifiées au cours des 3 années
précédant celle de la vente;

QD = Quantité d’unités d’émission de millésime antérieur à la vente
ou de millésime de la période de conformité en cours inscrits
dans le compte général et le compte de conformité de l’émet-
teur, à la date de la vente aux enchères.

Lorsque des enchérisseurs sont des entités liées, la
limite d’achat s’applique à l’ensemble de ces entités. Elles
doivent alors indiquer au ministre, dans la demande
d’inscription à la vente aux enchères visée au deuxième
alinéa de l’article 46, la répartition de la limite d’achat
globale entre chaque entité liée, en pourcentages. La
limite additionnelle qui est accordée à l’émetteur en
vertu du troisième alinéa ne peut cependant pas être
répartie entre les entités liées.

Toute enchère soumise par un émetteur ou un partici-
pant sera refusée par le ministre si la quantité d’unités
d’émission désirée excède la quantité mise en vente ou a
pour effet d’excéder sa limite d’achat déterminée con-
formément au présent article ou sa limite de possession
déterminée conformément à l’article 32.

51. Un enchérisseur ne doit pas divulguer publique-
ment les informations de nature confidentielle relatives
à sa participation à une vente aux enchères, notamment
les suivantes :

1° son identité;

2° sa stratégie d’enchères;

3° le montant de ses enchères et la quantité d’unités
d’émission visée;
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4° l’information financière soumise au ministre.

De plus, un enchérisseur qui retient les services d’un
conseiller pour développer sa stratégie d’enchères doit
transmettre au ministre le nom et les coordonnées de ce
conseiller, incluant l’adresse de son domicile. L’enché-
risseur doit veiller à ce que ce conseiller ne divulgue
aucune information visée au premier alinéa et qu’il ne
coordonne pas de stratégies d’enchères entre les diffé-
rents enchérisseurs.

52. À la fermeture de la vente aux enchères, le
ministre procède à l’adjudication des unités d’émission
au prix de vente égal ou supérieur au prix minimum
correspondant au montant de l’enchère du dernier lot
d’unités d’émissions adjugé, en commençant par les
enchérisseurs ayant soumis les enchères les plus élevées,
jusqu’à épuisement des unités disponibles ou jusqu’à ce
que le prix minimum soit atteint.

À défaut par l’adjudicataire de verser, dans les 30 jours
suivant la vente, le paiement complet des unités d’émis-
sion lui ayant été adjugées, le ministre retient le montant
en souffrance de la garantie versée conformément à
l’article 48.

Sur réception du paiement de l’adjudicataire, à l’ordre
du ministre des Finances, ou après utilisation de tout ou
partie de sa garantie, le ministre inscrit les unités d’émis-
sion adjugées dans son compte général.

Les sommes recueillies lors d’une vente aux enchères
sont versées au Fonds vert conformément à l’article
46.16 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

53. À moins d’avis contraire d’un enchérisseur, une
garantie soumise conformément à l’article 48 n’ayant
pas été utilisée dans le cadre d’une vente aux enchères
est conservée pour toute vente aux enchères ultérieure.

Lorsqu’une garantie a été utilisée partiellement, la
partie résiduelle peut être utilisée pour une vente aux
enchères ultérieure à la condition qu’elle soit équiva-
lente ou supérieure au montant de l’enchère soumise par
l’enchérisseur.

En outre, la garantie soumise pour une vente aux
enchères peut également être utilisée pour une vente de
gré à gré lorsque le montant de la garantie est égal ou
supérieur au total des enchères soumises conformément
à la présente section et des offres d’achat soumises
conformément à la section IV du présent chapitre.

54. Les unités d’émission n’ayant pas été vendues
lors d’une vente aux enchères sont conservées pour une
vente ultérieure.

Toutefois, lorsqu’il s’est écoulé plus de 3 ans depuis
que des unités d’émission ont été mises en vente aux
enchères pour la première fois et qu’elles n’ont tou-
jours pas été vendues, le ministre verse ces unités dans
son compte de réserve. Les numéros de série de ces
unités d’émission sont alors remplacés par des numéros
correspondant aux unités d’émission mises en réserve
de catégorie C.

55. Le ministre publie sur le site Internet du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, dans les 45 jours suivant une vente aux enchères,
un résumé de cette vente comprenant les renseignements
suivants :

1° les noms des personnes inscrites à titre d’enché-
risseurs;

2° le prix de vente des unités d’émission;

3° la somme et la répartition des achats sous forme
non nominative.

SECTION IV
VENTE DE GRÉ À GRÉ

56. Seuls les émetteurs inscrits au système ayant un
établissement assujetti au Québec et ne détenant pas
d’unités d’émission dans leur compte général sont
admissibles à une vente de gré à gré d’unités d’émission
effectuée conformément à la présente section.

57. Le ministre procède à une vente de gré à gré
d’unités d’émission dans un lieu déterminé ou en ligne,
au plus 4 fois par année.

Au moins 4 semaines avant la date prévue pour une
vente de gré à gré, le ministre publie sur le site Internet
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs et, s’il le juge approprié, dans tout
autre journal ou publication, un avis de vente de gré à
gré comprenant les renseignements suivants :

1° le lieu ou l’adresse Internet, la date et l’heure de la
vente de gré à gré;

2° les modalités d’inscription à titre d’acheteur et les
conditions à satisfaire;

3° la forme et la manière de soumettre une offre;

4° la procédure régissant la vente de gré à gré;

5° le nombre d’unités d’émissions disponibles à la
vente, pour chaque catégorie;

6° le prix de vente de ces unités.
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58. Les unités d’émission versées dans le compte de
réserve sont divisées également en 3 catégories et sont
vendues aux prix suivants :

1° pour les unités d’émission mises en réserve de
catégorie A, 40 $ par unité d’émission;

2° pour les unités d’émission mises en réserve de
catégorie B, 45 $ par unité d’émission;

3° pour les unités d’émission mises en réserve de
catégorie C, de 50 $ par unité d’émission.

Les unités d’émission mises en réserve de catégories
A et B sont mises en vente de gé à gré à compter de
l’année 2013 et celles de catégorie C à compter de
l’année 2018.

59. Tout émetteur qui désire acheter des unités d’émis-
sion lors d’une vente de gré à gré doit, au moins 2 semaines
avant la vente, s’inscrire en tant qu’acheteur auprès du
ministre en lui soumettant les renseignements et docu-
ments suivants :

1° son nom, ses coordonnées, son numéro d’identifi-
cation et ses numéros de comptes;

2° une offre d’achat comprenant :

a) la quantité d’unités d’émission désirée, pour chaque
catégorie et par lot de 1 000 unités d’émission, jusqu’à
concurrence de la limite de possession de l’émetteur;

b) une garantie financière d’un montant égal ou
supérieur à celui de l’offre d’achat, cette garantie devant
être sous l’une ou l’autre des formes visées au deuxième
alinéa de l’article 48.

Toute offre d’achat soumise par un émetteur sera
refusée par le ministre si la quantité d’unités d’émission
désirée excède la quantité disponible à la vente ou a
pour effet d’excéder sa limite de possession déterminée
conformément à l’article 32.

60. Le ministre peut refuser l’inscription à une vente
de gré à gré de tout émetteur qui, lors d’une demande
d’inscription au système ou à une vente de gré à gré ou
aux enchères antérieure, a fourni une information fausse
ou trompeuse, a omis de divulguer une information
requise par le présent règlement ou a contrevenu à toute
règle de procédure de la vente de gré à gré ou de la vente
aux enchères.

61. À la fermeture de la vente de gré à gré, le ministre
procède à la vente des unités d’émission mises en
réserve en attribuant, dans l’ordre, celles des catégories A,
B et C.

Lorsque le total des offres d’achat pour une catégorie
d’unités d’émission mises en réserve est égal ou infé-
rieur à la quantité d’unités d’émission disponibles, le
ministre répartit les unités d’émission entre les acheteurs
selon les offres soumises.

Cependant, lorsque le total des offres d’achat pour
une telle catégorie est supérieur à la quantité d’unités
d’émission disponibles, le ministre répartit les unités
d’émission de la manière suivante :

1° il établit la part de chaque acheteur en divisant la
quantité d’unités d’émission demandée dans leur offre
d’achat par la quantité totale d’unités d’émission dispo-
nibles pour la catégorie;

2° il détermine le nombre d’unités d’émission à attri-
buer à chaque acheteur en multipliant la part de chacun
par la quantité d’unités d’émission disponibles, en arron-
dissant au nombre entier inférieur.

62. À défaut par un acheteur de verser, dans les
30 jours suivant la vente, le paiement complet des unités
d’émission lui ayant été attribuées, le ministre retient le
montant en souffrance de la garantie versée conformément
au sous-paragraphe b du paragraphe 2° de l’article 59.

Sur réception du paiement de l’acheteur, à l’ordre du
ministre des Finances, ou après utilisation de tout ou
partie de sa garantie, le ministre inscrit les unités d’émis-
sion vendues dans son compte de conformité.

Les sommes recueillies lors d’une vente de gré à gré
sont versées au Fonds vert conformément à l’article
46.16 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

63. À moins d’avis contraire d’un enchérisseur, la
garantie soumise conformément au sous-paragraphe b
du paragraphe 2° de l’article 59 n’ayant pas été utilisée
dans le cadre d’une vente de gré à gré est conservée pour
toute vente de gré à gré ultérieure.

Lorsqu’une garantie a été utilisée partiellement, la
partie résiduelle peut être utilisée pour une autre vente
de gré à gré à la condition qu’elle soit équivalente ou
supérieure au montant de l’offre d’achat soumise par
l’acheteur.

En outre, la garantie soumise pour une vente de gré à
gré peut également être utilisée pour une vente aux
enchères lorsque le montant de la garantie est égal ou
supérieur au total des offres d’achat soumises conformé-
ment à la présente section et des enchères soumises
conformément à la section III du présent chapitre.
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64. Les unités d’émission n’ayant pas été vendues
lors d’une vente de gré à gré sont conservées pour une
vente ultérieure.

CHAPITRE III
CRÉDITS POUR RÉDUCTION HÂTIVE

65. Sont admissibles à la délivrance de crédits pour
réductions hâtives les réductions d’émissions de GES
effectuées au cours de la période d’admissibilité débutant
le 1er janvier 2008 et se terminant le 31 décembre 2011.

La période au cours de laquelle ont lieu ces réductions,
ci-après désignée période de réduction, doit correspondre
aux 4 années civiles complètes de la période d’admissi-
bilité ou doit avoir débuté le 1er janvier de l’année 2009,
2010 ou 2011 et s’être terminée le 31 décembre 2011.

La période de référence pour déterminer les réduc-
tions d’émissions de GES s’étend du 1er janvier 2005 au
31 décembre 2007 inclusivement.

66. Tout émetteur visé au premier alinéa de l’article 2
qui est tenu à la couverture de ses émissions de GES à
compter de la période de conformité débutant le 1er janvier
2013 est admissible à la délivrance de crédits pour
réduction hâtive si ses réductions satisfont aux condi-
tions suivantes :

1° elles résultent directement d’une action ou d’une
décision de l’émetteur et elles ont débuté au cours de la
période d’admissibilité déterminée au premier alinéa de
l’article 65;

2° elles ont eu lieu dans un établissement assujetti de
l’émetteur;

3° elles permettent de réduire les émissions de GES
que l’émetteur est tenu de couvrir en vertu de l’article
19;

4° elles sont la propriété de l’émetteur qui peut en
faire la démonstration;

5° elles sont calculées selon la même méthode de
calcul et les mêmes facteurs pour chacune des années
2005 à 2011;

6° elles représentent au moins une tonne métrique en
équivalent CO2;

7° elles ne sont pas le résultat d’une baisse de pro-
duction ou de la fermeture de l’établissement, ni d’une
augmentation des émissions de GES dans un autre éta-
blissement situé au Québec ou ailleurs;

8° elles sont volontaires en ce sens qu’elles n’ont pas
été effectuées en raison d’une disposition législative ou
réglementaire, d’un permis ou d’un autre type d’autori-
sation;

9° elles sont permanentes et irréversibles;

10° elles sont additionnelles, c’est-à-dire qu’elles
satisfont aux conditions suivantes :

a) les émissions de GES annuelles moyennes de
l’établissement au cours de la période de réduction sont
inférieures à celles de la période de référence;

b) l’intensité moyenne relative à au moins une unité
étalon visée au tableau B de la Partie I de l’annexe C au
cours de la période de réduction, calculée selon l’équa-
tion 66-1 ci-dessous, est inférieure à celle de la période
de référence, calculée selon l’équation 66-2 :

Équation 66-1
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Équation 66-2

Où :

I Réduction = Intensité moyenne des émissions de GES durant la période
de réduction;

I Référence = Intensité moyenne des émissions de GES durant la période
de référence;

m = Nombre total de types d’unités étalons j de l’établissement
pour lesquelles il y a une diminution de l’intensité moyenne
des émissions;

j = Unité étalon de l’établissement visée au tableau B de la
Partie I de l’annexe C;

GESij = Émission de GES de l’établissement ou relative à une unité
étalon j pour l’année i, en tonnes métriques équivalentes de
CO2;
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i = Année;

n = Première année de la période de réduction;

Pij = Quantité annuelle d’unités étalons j produites par l’établis-
sement pour l’année i;

11° elles sont vérifiables;

12° elles n’ont pas été créditées ou financées, en tout
ou en partie, dans le cadre d’un autre système de plafon-
nement et d’échange de droits d’émission ou d’un pro-
gramme de réduction des émissions de GES.

Toutefois, les réductions d’émissions de GES résul-
tant d’activités de transport sur le site d’un établissement
ainsi que la séquestration des émissions de GES ne sont
pas admissibles à la délivrance de crédits pour réduction
hâtive.

67. En outre des conditions prévues aux articles 65
et 66, pour être admissible à la délivrance de crédits
pour réduction hâtive, toute réduction résultant d’un
projet portant sur la substitution d’un carburant ou
combustible par un autre dont l’intensité en GES est
moindre doit également satisfaire à l’une des conditions
suivantes :

1° le prix moyen d’achat du carburant ou du combus-
tible substitut payé par l’émetteur durant la période de
réduction doit être supérieur au prix moyen du carburant
ou combustible ayant été substitué durant cette même
période;

2° un investissement, autre qu’un entretien de main-
tenance des équipements, portant sur la modification ou
le remplacement d’équipements permettant la substitu-
tion de carburant ou combustible a été effectué par
l’émetteur au cours de la période d’admissibilité.

68. L’émetteur qui désire se voir délivrer des crédits
pour réduction hâtive doit transmettre au ministre, au
plus tard le 31 décembre 2012, une demande compre-
nant les renseignements et documents suivants :

1° son nom, ses coordonnées ainsi que son numéro
d’identification et ses numéros de comptes;

2° la description des activités de l’établissement de
l’émetteur où ont eu lieu les réductions;

3° la description du projet de réduction ainsi que la
démonstration qu’il satisfait aux conditions prévues aux
articles 65 à 67;

4° les dates correspondant à la période de réduction
au cours de laquelle les réductions d’émissions de GES
ont eu lieu;

5° la quantité d’émissions de GES réduites, en tonnes
métriques en équivalent CO2, calculées selon l’une des
méthodes suivantes :

a) l’une des méthodes de calcul prévues à l’annexe
A.2 du Règlement sur la déclaration obligatoire de cer-
taines émissions de contaminants dans l’atmosphère;

b) une méthode de calcul par bilan massique ou
reconnue par l’industrie et satisfaisant aux exigences de
la norme ISO 14064-2;

6° tous les renseignements et documents utilisés pour
le calcul des émissions de GES effectué conformément
au paragraphe 5°;

7° un rapport de vérification du projet et des réduc-
tions, effectué par un organisme accrédité ISO 14065
par un membre de l’International Accreditation Forum
selon un programme ISO 7011, confirmant à un niveau
d’assurance raisonnable suivant la norme ISO 14064-3
que le projet de réduction satisfait aux conditions du
présent chapitre;

8° les renseignements nécessaires au calcul de la quan-
tité maximale de crédits pour réduction hâtive prévu à
l’article 69;

9° la signature du principal dirigeant de l’émetteur
ainsi que la date de la demande.

69. La quantité maximale de crédits pour réduction
hâtive pouvant être délivrés à un émetteur qui satisfait
aux exigences prévues au présent chapitre est calculée
selon l’équation suivante :

Équation 69-1

))(( )(
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)(max jjRéduction
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Où :

CRH max = Quantité maximale de crédits pour réduction hâtive
pouvant être délivrés;

A = Nombre d’années civiles comprises durant la période de
réduction;

k = Nombre total d’unités étalons de l’établissement visées
au tableau B de la Partie I de l’annexe C;
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j = Une unité étalon;

E Référence (j) = Émissions annuelles moyennes de GES résultant de la
production de l’unité étalon j durant la période de réfé-
rence;

E Réduction (j) = Émissions annuelles moyennes de GES résultant de la
production de l’unité étalon j durant la période de réduc-
tion;

P j = – 1 si P Référence (j) ≤ P Réduction (j);

– (P Réduction (j) /P Référence (j) si P Référence (j) > P Réduction (j);

Où : P Référence (j) = Quantité annuelle moyenne d’unités
étalons produites durant la période de référence;

P Réduction (j) = Quantité annuelle moyenne d’unités
étalons produites durant la période de réduction.

70. Le ministre délivre à tout émetteur satisfaisant
aux conditions prévues au présent chapitre la quantité de
crédits pour réduction hâtive la moins élevée entre les
2 suivantes :

1° la quantité calculée conformément à l’article 69;

2° la quantité correspondant aux réductions satisfai-
sant aux conditions du présent chapitre.

Ces crédits sont versés par le ministre dans le compte
général de l’émetteur au plus tard le 1er septembre 2013.

TITRE IV
DISPOSITIONS PÉNALES ET FINALE

CHAPITRE I
DISPOSITIONS PÉNALES

71. Commet une infraction toute personne qui
communique au ministre, pour l’application du présent
règlement, de l’information fausse ou trompeuse.

72. Commet une infraction toute personne qui, même
indirectement, se livre ou participe à une transaction ou
à une série d’opérations sur un droit d’émission ou à une
méthode de négociation relative à une transaction sur un
droit d’émission, à un acte, à une pratique ou à une
conduite si elle sait, ou devrait raisonnablement savoir,
que la transaction, la série d’opérations, la méthode de
négociation, l’acte, la pratique ou la conduite :

1° crée ou contribue à créer une apparence trom-
peuse d’activité de négociation d’un droit d’émission,
ou un cours artificiel pour un droit d’émission;

2° constitue une fraude à l’encontre d’une personne.

73. Quiconque contrevient au premier alinéa de
l’article 18, à l’article 19, aux premier, troisième et
quatrième alinéas de l’article 20, au premier alinéa de
l’article 21, au quatrième alinéa de l’article 22, aux
articles 24 ou 28 à 32, au premier alinéa de l’article 33,
au quatrième alinéa de l’article 41, à l’article 48, au
deuxième alinéa de l’article 50, au premier alinéa de
l’article 51, au deuxième alinéa de l’article 52, au
premier alinéa de l’article 62 ou à l’article 65, 66, 67, 71
ou 72 commet une infraction et est passible d’une
amende :

1° dans le cas d’une personne physique, de 2 500 $ à
25 000 $;

2° dans le cas d’une personne morale ou d’une per-
sonne ou municipalité qui exploite une entreprise, de
25 000 $ à 250 000 $.

74. Quiconque fait défaut de communiquer au ministre
un renseignement ou un document dont la communication
est prescrite aux articles 4, 5, 7 à 10, 12 à 14 ou 17, au
deuxième alinéa de l’article 18, au deuxième alinéa de
l’article 20, à l’article 25, au deuxième alinéa de l’article
33, au deuxième alinéa de l’article 46, à l’article 47, aux
premier, troisième et quatrième alinéas de l’article 50,
au deuxième alinéa de l’article 51, à l’article 59 ou 68, ou
communique un renseignement faux ou inexact, commet
une infraction et est passible :

1° s’il s’agit d’une personne physique, d’une amende
de 1 000 $ à 10 000 $;

2° s’il s’agit d’une personne morale, d’une amende
de 5 000 $ à 50 000 $.

75. En cas de récidive, les amendes prévues aux
articles 73 et 74 sont portées au double.

CHAPITRE II
DISPOSITION FINALE

76. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2012.
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ANNEXE A
(a. 2)

SECTEURS D’ACTIVITÉ VISÉS PAR LE SYSTÈME DE PLAFONNEMENT ET D’ÉCHANGE DE DROITS
D’ÉMISSION DE GAZ À EFFET DE SERRE

Secteurs Types d’activités Codes SCIAN* à
6 chiffres
débutant par :

Extraction minière, exploitation en Extraction de substances minérales d’origine naturelle 21
carrière et extraction de pétrole et de gaz

Production, transport et distribution Production d’électricité en bloc, transport d’électricité des centrales 2211
d’électricité jusqu’aux centres de distribution ainsi que la distribution jusqu’aux

utilisateurs finaux

Distribution de gaz naturel Distribution de gaz naturel ou synthétique aux consommateurs 2212
au moyen d’un réseau de canalisations, incluant les marchands
et négociants qui négocient la vente de gaz naturel par l’entremise
de réseaux de distribution du gaz exploités par d’autres

Production de vapeur et conditionnement Production et distribution de la vapeur et de l’air chauffé ou refroidi 22133
de l’air

Fabrication Transformation de matières ou de substances en nouveaux produits 31, 32 ou 33
par des procédés mécaniques ou physiques

Transport de gaz naturel par gazoduc Transport du gaz naturel par gazoduc, champs de gaz, usines de 486210
traitement et réseaux locaux de distribution

* Les numéros inscrits pour chaque catégorie d’activité industrielle et commerciale mentionnée aux annexes A et B correspondent aux
codes attribués par le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN). La description de ces catégories d’activités
contenue dans le document intitulé « Système de classification des industries de l’Amérique du Nord Canada 1997 » et publié par
Statistique Canada (Catalogue n° 12-501-XPF, 1998, 953 pages, ISBN 0-660-95794-9) s’applique donc aux fins du présent règlement.
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ANNEXE B
(a. 10, 12 et 25)

DÉCLARATIONS

Partie I

Désignation d’un représentant de comptes et d’un représentant de comptes suppléant

« Je, ___________________, soussigné, atteste avoir été désigné en tant que représentant de compte ou, le cas
échéant, représentant de comptes suppléant, par entente liant toutes les personnes détenant un droit de propriété à
l’égard des droits d’émission inscrits dans le compte. Je certifie avoir toute l’autorité nécessaire pour exercer les
mandats et responsabilités prévues au Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de droits
d’émission (indiquer ici le numéro de décret du présent règlement) pour le compte de la personne m’ayant désigné et
que cette personne est liée par toute représentation, acte, omission ou transaction de ma part ainsi que par toute
décision du ministre ou jugement d’un tribunal rendu à mon égard. »

Partie II

Délégation à un agent de saisie électronique

« Je, _________________, soussigné, consens à ce que toute opération électronique autorisée dans l’avis de
délégation qui est effectuée au système par l’agent de saisie électronique visé dans cet avis alors que j’agis en tant que
représentant de comptes soit réputée être une opération effectuée par moi-même et l’émetteur ou le participant. »

Partie III

Avis de transaction

« Je déclare être dûment autorisé pour effectuer cette transaction au nom de l’émetteur ou du participant détenant
les droits d’émission inscrits dans le compte. J’atteste avoir personnellement examiné et être familier avec les
affirmations et les renseignements inclus dans l’avis de transaction et les documents qui y sont joints. Après
vérification auprès des personnes responsables d’obtenir ces renseignements, je certifie, sous peine des sanctions
prévues au Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission (indiquer ici le
numéro de décret du présent règlement), que les affirmations et les renseignements sont, au meilleur de ma
connaissance, véridiques, exacts et complets. »
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ANNEXE C
(A. 39, 40 et 41)

Partie I

Tableau A Secteurs admissibles pour l’allocation gratuite d’unités d’émission

Secteurs Codes SCIAN* à 6 chiffres débutant par :

Extraction minière et exploitation en carrière, excluant 212
l’extraction de pétrole et de gaz

Production de vapeur et conditionnement de l’air 22133

Fabrication 31, 32 ou 33

Tableau B Unités étalons

Secteur Type d’activité Unité étalon

Aluminium Production de cathodes Tonne de cathodes

Aluminium Production d’aluminium Tonne d’aluminium

Aluminium Production d’anodes Tonne d’anodes

Aluminium Production d’alumine Tonne d’alumine

Aluminium Production de coke calciné Tonne de coke calciné

Autres Production de bière Hectolitre de bière

Autres Production d’alcool Litre d’alcool

Autres Fabrication d’électrodes de graphite Tonne d’électrodes

Autres Fabrication de produits de gypse Tonne de produits gypse

Autres Usine d’équarrissage Tonne de matières traitées

Autres Production de sucre Tonne de sucre

Autres Fabrication de contenants de verre Tonne de verre

Autres Distribution de gaz naturel m3 de gaz naturel

Chaux Production de chaux Tonne de chaux vive

Chimie Fabrication d’éthanol à partir de maïs Litre d’éthanol

Chimie Fabrication de pneus Tonne de pneus

Chimie Fabrication de panneaux isolants mousse Pied de planches panneau

Chimie Production de bioxyde de titane (Ti O2) Tonne de Ti O2

Chimie Production d’alkyl benzène linéaire (ABL) Tonne d’ABL

Chimie Production de catalyseur Tonne de catalyseur
(incluant les additifs)

Chimie Production d’hydrogène Tonne d’hydrogène
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Secteur Type d’activité Unité étalon

Chimie Production d’acide téréphtalique purifié (PTA) Tonne de PTA

Chimie Production de paraxylène (PX) Tonne de PX

Chimie Production de silicate de sodium Tonne de silicate de sodium

Chimie Production de soufre (gaz de raffinerie) Tonne de soufre

Ciment Production de ciment Tonne de clinker

Électricité Production électricité Mégawattheure (MWH)

Métallurgie Production acier (aciérie) - refonte Tonne d’acier

Métallurgie Production acier (aciérie) - boulettes Tonne d’acier

Métallurgie Production d’acier forgé Tonne d’acier (four à arc)

Métallurgie Laminage de lingot acier Tonne d’acier

Métallurgie Production d’anodes de cuivre Tonne d’anodes de cuivre

Métallurgie Réduction de boulettes de minerai fer Tonne de boulettes de
minerai de fer

Métallurgie Production de cathodes de cuivre Tonne de cathodes de cuivre

Métallurgie Production de ferrosilicium Tonne de ferrosilicium
(de concentration
de 50 % et 75 %)

Métallurgie Production de plomb Tonne de plomb

Métallurgie Fabrication de poudres métalliques Tonne de poudre

Métallurgie Fabrication de scories de bioxyde de titane (Ti O2) Tonne de scories de Ti O2

Métallurgie Production de silicium métallique Tonne de silicium métallique

Métallurgie Production de zinc Tonne de zinc

Mines et bouletage Production de boulettes de fer Tonne de boulettes

Mines et bouletage Mine de fer Tonne de concentré de fer

Mines et bouletage Mine de Nickel Tonne de minerai de nickel

Pâtes et papier Pâtes et papier Tonne de produits divers

Pâtes et papier Pâtes et papier m3 de produits divers

Raffinerie Raffinerie de pétrole Kilolitre de pétrole brut
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Partie II
Méthodes de calcul de l’allocation gratuite d’unités
d’émission

A) Définitions de « établissement assujetti à
compter de l’année 2013 » et « établissement
assujetti après l’année 2013 »

Pour les fins de l’application des méthodes de calcul,
on entend par :

1° « établissement assujetti à compter de l’année
2013 » : un établissement pour lequel les émissions de
GES déclarées pour l’une des années 2009, 2010 et 2011
atteignent ou excédent le seuil d’émissions;

2° « établissement assujetti après l’année 2013 » : un
établissement pour lequel les émissions de GES déclarées
atteignent ou excèdent le seuil d’émissions pour la pre-
mière fois en 2012 ou au cours d’une année subséquente,
ainsi que tout établissement assujetti à compter de l’année
2013 qui le ou après le 1er janvier 2012 modifie ses
activités afin d’effectuer un nouveau type de production
qui nécessite un changement d’unité étalon aux fins du
présent règlement.

B) Catégories d’émissions de GES selon leur
provenance

Les émissions de GES sont divisées en 3 catégories
en fonction de leur provenance, soit les émissions fixes
de procédés, les émissions de combustion et les émis-
sions autres.

Les émissions fixes de procédés correspondent aux
émissions de CO2 qui résultent d’une réaction de pro-
cédé chimique fixe de production qui génère des CO2,
du carbone en liaison chimique dans la matière première
et du carbone utilisé pour retirer un constituant non
désiré de la matière première là où il n’y a pas de matière
première substituable.

Les émissions de combustion sont celles liées à une
réaction exothermique d’un combustible.

Les émissions autres sont celles qui ne répondent pas
aux critères définissant les émissions fixes de procédés
ou les émissions de combustion.

C) Établissements traités sur une base sectorielle
pour l’allocation gratuite d’unités d’émission

Aux fins du calcul du nombre d’unités d’émission
pouvant être allouées gratuitement à un émetteur, les
établissements exerçant les activités suivantes sont traités
sur une base sectorielle :

1° production de chaux;

2° production de ciment;

3° production d’anodes précuites et production d’alu-
minium utilisant une technologie à anodes précuites.

D) Méthodes de calcul

1. Établissement assujetti à compter de l’année 2013
qui n’est pas traité sur une base sectorielle

1.1. Méthode de calcul pour les années 2013-2014

Équation 1-1 Calcul du nombre d’unités d’émission
de GES allouées gratuitement pour un
établissement qui n’est pas traité sur une base
sectorielle pour les années 2013-2014

Rii PIA 2013  

Où :

Ai = Nombre total d’unités d’émission de GES allouées gratuite-
ment pour un établissement pour l’année i;

i = Chaque année incluse dans la première période de confor-
mité, soit 2013 et 2014;

I2013 = Intensité cible des émissions de GES pour les années 2013 et
2014 calculée selon l’équation 1-2, en tonnes métriques équi-
valentes de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B de la
Partie I de la présente annexe;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établissement
pour l’année i.

Équation 1-2 Calcul de l’intensité cible des
émissions de GES pour un établissement qui
n’est pas traité sur une base sectorielle pour
les années 2013-2014

Où :

I2013 = Intensité cible des émissions de GES pour les années 2013 et
2014, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité
étalon indiquée au tableau B de la Partie I de la présente
annexe;

IPFmoy = Intensité moyenne des émissions de GES fixes de procédés de
l’établissement pour la période 2007-2010, calculée selon
l’équation 1-4, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par
unité étalon;

AmoyCmoyPFmoy IIII )80,0(2013  
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0,80 = Proportion correspondant à 80 % de l’intensité des émissions
de combustion;

ICmoy = Intensité moyenne des émissions de GES de combustion de
l’établissement pour la période 2007-2010, calculée selon
l’équation 1-5, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par
unité étalon;

IA moy = Intensité moyenne des émissions autres de GES de l’établisse-
ment pour la période 2007-2010, calculée selon l’équation 1-
6, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon.

Équation 1-3 Calcul de l’intensité cible des émissions
de GES pour un établissement qui n’est pas traité
sur une base sectorielle pour l’année 2020

 
 

AmoyACmoyCPFmoy IIIIII )90,0(;95,0min)90,0(;95,0min)80,0(2020 minmin  

Où :

I2020 = Intensité cible des émissions de GES pour l’année 2020, en
tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon indi-
quée au tableau B de la Partie I de la présente annexe;

IPFmoy = Intensité moyenne des émissions de GES fixes de procédés
de l’établissement pour la période 2007-2010, calculée selon
l’équation 1-4, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par
unité étalon;

0,80 = Proportion correspondant à 80 % de l’intensité des émis-
sions de combustion;

min = Valeur minimale entre les 2 éléments calculés;

0,95 = Proportion correspondant à 95 % de l’intensité minimale des
émissions de combustion ou de l’intensité minimale des
émissions autres de GES;

ICmin = Intensité annuelle minimale des émissions GES de combus-
tion de l’établissement pour les années 2007 à 2010 inclusi-
vement, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité
étalon;

0,90 = Proportion correspondant à 90 % de l’intensité moyenne des
émissions de combustion ou de l’intensité moyenne des émis-
sions autres de GES;

ICmoy = Intensité moyenne des émissions de GES de combustion de
l’établissement pour la période 2007-2010, calculée selon
l’équation 1-5, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par
unité étalon;

IA min = Intensité annuelle minimale des émissions autres de GES de
l’établissement pour les années 2007 à 2010 inclusivement,
en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon;

IA moy = Intensité moyenne des émissions autres de GES de l’établis-
sement pour la période 2007-2010, calculée selon l’équation
1-6, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité éta-
lon.

Équation 1-4 Intensité moyenne des émissions de
GES fixes de procédés pour un établissement qui
n’est pas traité sur une base sectorielle pour la
période 2007-2010

2010
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Où :

IPFmoy = Intensité moyenne des émissions de GES fixes de procé-
dés de l’établissement pour la période 2007-2010, en
tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon
indiquée au tableau B de la Partie I de la présente annexe;

i = Chaque année incluse dans la période 2007-2010;

GES PFi = Émissions de GES fixes de procédés pour l’année i, en
tonnes métriques équivalentes de CO2;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

Équation 1-5 Intensité moyenne des émissions de
GES de combustion de l’établissement pour un
établissement qui n’est pas traité sur une base
sectorielle pour la période 2007-2010
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Où :

ICmoy = Intensité moyenne des émissions de GES combustion de
l’établissement pour la période 2007-2010, en tonnes mé-
triques équivalentes de CO2 par unité étalon indiquée au
tableau B de la Partie I de la présente annexe;

i = Chaque année incluse dans la période 2007-2010;

GES Ci = Émissions de GES de combustion pour l’année i, en tonnes
métriques équivalentes de CO2;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

Équation 1-6 Intensité moyenne des émissions
autres de GES de l’établissement pour un
établissement qui n’est pas traité sur une base
sectorielle pour la période 2007-2010
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Où :

IAmoy = Intensité moyenne des émissions autres de GES de l’éta-
blissement pour la période 2007-2010, en tonnes métriques
équivalentes de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B
de la Partie I de la présente annexe;

i = Chaque année incluse dans la période 2007-2010;

GES Ai = Émissions autres de GES pour l’année i, en tonnes métriques
équivalentes de CO2;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

1.2. Méthode de calcul pour les années 2015-2020

Équation 1-7 Calcul du nombre d’unités d’émission
de GES allouées gratuitement pour un
établissement qui n’est pas traité sur une base
sectorielle pour les années 2015-2020

Où :

Ai = Nombre total d’unités d’émission de GES allouées gratuite-
ment pour un établissement pour l’année i;

i = Chaque année incluse dans les deuxième et troisième périodes
de conformité, soit 2015, 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020;

6 = Six années de la régression linéaire, soit 2015, 2016, 2017,
2018, 2019 et 2020;

j = (i – 2015) + 1;

I2013 = Intensité cible des émissions de GES pour les années 2013
et 2014 calculée selon l’équation 1-2, en tonnes métriques
équivalentes de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B
de la Partie I de la présente annexe;

I2020 = Intensité cible des émissions de GES pour l’année 2020,
calculée selon l’équation 1-3, en tonnes métriques équiva-
lentes de CO2 par unité étalon;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

2. Établissement assujetti à compter de l’année
2013 qui est traité sur une base sectorielle

2.1. Méthode de calcul pour les années 2013 et 2014

Équation 2-1 Calcul du nombre d’unités d’émission
de GES allouées gratuitement pour un
établissement qui est traité sur une base sectorielle
pour les années 2013 et 2014

Rii P
IjIj

A
6

20202013)6(
 

Où :

Ai = Nombre total d’unités d’émission de GES allouées gratuite-
ment pour un établissement pour l’année i;

i = Chaque année incluse dans la première période de conformité,
soit 2013 et 2014;

max = Valeur maximale entre les valeurs I2013 et I2020s;

I2013 = Intensité cible des émissions de GES pour les années 2013 et
2014 calculée selon l’équation 1-2, en tonnes métriques équi-
valentes de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B de la
Partie I de la présente annexe;

I2020s =Intensité cible des émissions de GES du secteur pour l’année
2020, calculée selon l’équation 2-2, en tonnes métriques équi-
valentes de CO2 par unité étalon;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établissement
pour l’année i.

Rii PsIIA 2020;2013max
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Équation 2-2 Calcul de l’intensité cible des
émissions de GES pour un établissement qui est
traité sur une base sectorielle pour l’année 2020

Où :

I2020s = Intensité cible des émissions de GES du secteur pour l’année
2020, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité
étalon indiquée au tableau B de la Partie I de la présente
annexe;

IPFmoy(S) = Intensité moyenne des émissions de GES fixes de procédés
du secteur pour la période 2007-2010, calculée selon l’équa-
tion 2-3, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité
étalon;

0,80 = Proportion correspondant à 80 % de l’intensité des émis-
sions de combustion;

min = Valeur minimale entre les 2 éléments calculés;

0,95 = Proportion correspondant à 95 % de l’intensité minimale des
émissions de combustion ou de l’intensité minimale des
émissions autres de GES;

ICmin(S) = Intensité annuelle moyenne minimale des émissions GES de
combustion du secteur pour les années 2007 à 2010 inclusi-
vement, calculée selon l’équation 2-6, en tonnes métriques
équivalentes de CO2 par unité étalon;

0,90 = Proportion correspondant à 90 % de l’intensité moyenne des
émissions de combustion ou de l’intensité moyenne des émis-
sions autres de GES;

ICmoy(S) = Intensité moyenne des émissions de GES de combustion du
secteur pour la période 2007-2010, calculée selon l’équation
2-4, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon;

IAmin(S) = Intensité annuelle moyenne minimale des émissions autres
de GES du secteur pour les années 2007 à 2010 inclusive-
ment, calculée selon l’équation 2-7, en tonnes métriques
équivalentes de CO2 par unité étalon;

IA moy(S) = Intensité moyenne des émissions autres de GES du secteur
pour la période 2007-2010, calculée selon l’équation 2-5, en
tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon.
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Équation 2-3 Intensité moyenne des émissions de
GES fixes de procédés du secteur pour la période
2007-2010

Où :

IPFmoy(S) = Intensité moyenne des émissions de GES fixes de procédés du
secteur pour la période 2007-2010, en tonnes métriques équi-
valentes de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B de la
Partie I de la présente annexe;

i = Chaque année incluse dans la période 2007-2010;

n = Nombre d’établissements assujettis à compter de l’année 2013
dans le secteur;

GES PFik = Émissions de GES fixes de procédés de l’établissement k
pour l’année i, en tonnes métriques équivalentes de CO2;

k = Établissement assujetti du secteur à compter de l’année 2013;

PRik = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établissement k
pour l’année i.

Équation 2-4 Intensité moyenne des émissions de
GES de combustion du secteur pour la période
2007-2010
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Où :

ICmoy(S) = Intensité moyenne des émissions de GES de combustion
du secteur pour la période 2007-2010, en tonnes métriques
équivalentes de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B
de la Partie I de la présente annexe;

i = Chaque année incluse dans la période 2007-2010;

n = Nombre d’établissements assujettis à compter de l’année
2013 dans le secteur;
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GES Ci k = Émissions de GES de combustion de l’établissement k
pour l’année i, en tonnes métriques équivalentes de CO2;

k = Établissement assujetti du secteur à compter de l’année
2013;

PRik = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment k pour l’année i.

Équation 2-5 Intensité moyenne des émissions
autres de GES du secteur pour la période 2007-2010

Où :

IA moy(S) = Intensité moyenne des émissions autres de GES du secteur
pour la période 2007-2010, en tonnes métriques équivalentes
de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B de la Partie I de
la présente annexe;

i = Chaque année incluse dans la période 2007-2010;

n = Nombre d’établissements assujettis à compter de l’année 2013
dans le secteur;

GES Ai k =Émissions autres de GES de l’établissement k pour l’année i,
en tonnes métriques équivalentes de CO2;

k = Établissement du secteur assujetti à compter de l’année 2013;

PRik = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établissement k
pour l’année i.

Équation 2-6 Calcul de l’intensité annuelle
moyenne minimale des émissions GES de
combustion du secteur pour les années 2007 à 2010
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Où :

ICmin(S) = Intensité annuelle moyenne minimale des émissions GES
de combustion du secteur pour les années 2007 à 2010
inclusivement, en tonnes métriques équivalentes de CO2

par unité étalon;

min = Valeur minimale entre les valeurs d’intensité calculées pour
les années 2007, 2008, 2009 et 2010;

n = Nombre d’établissements assujettis à compter de l’année
2013 dans le secteur;

GES Ci k = Émissions de GES de combustion de l’établissement k
pour les années i correspondant à 2007, 2008, 2009 et
2010, en tonnes métriques équivalentes de CO2;

k = Établissement assujetti du secteur à compter de l’année
2013;

Pi k = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment k pour les années i correspondant à 2007, 2008, 2009
et 2010.

Équation 2-7 Calcul de l’intensité annuelle
moyenne minimale des émissions autres de GES
du secteur pour les années 2007 à 2010

Où :

IAmin(S) = Intensité annuelle moyenne minimale des émissions autres
de GES du secteur pour les années 2007 à 2010 inclusive-
ment, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité
étalon;

min = Valeur minimale entre les valeurs d’intensité calculées pour
les années 2007, 2008, 2009 et 2010;

n = Nombre d’établissements assujettis à compter de l’année
2013 dans le secteur;

GES Ai k = Émissions autres de GES de l’établissement k pour les
années i correspondant à 2007, 2008, 2009 et 2010, en
tonnes métriques équivalentes de CO2;

k = Établissement assujetti du secteur à compter de l’année
2013;

Pi k = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment k pour les années i correspondant à 2007, 2008, 2009
et 2010.
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2.2. Méthodes de calcul pour les années 2015 à 2020

Équation 2-8 Calcul du nombre d’unités d’émission
de GES allouées gratuitement pour un
établissement qui est traité sur une base sectorielle
pour les années 2015 à 2020

Où :

Ai = Nombre total d’unités d’émission de GES allouées gratui-
tement pour un établissement pour l’année i;

i = Chaque année incluse dans les deuxième et troisième pé-
riodes de conformité, soit 2015, 2016, 2017, 2018, 2019 et
2020;

max = Valeur maximale entre les 2 valeurs d’intensité calculées;

6 = Six années de la régression linéaire, soit 2015, 2016, 2017,
2018, 2019 et 2020;

j = (i – 2015) + 1;

I2013 = Intensité cible des émissions de GES pour les années 2013
et 2014 calculée selon l’équation 1-2, en tonnes métriques
équivalentes de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B
de la Partie I de la présente annexe;

I2020s = Intensité cible des émissions de GES du secteur pour
l’année 2020, calculée selon l’équation 2-2, en tonnes
métriques équivalentes de CO2 par unité étalon;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

3. Établissement assujetti après l’année 2013 qui
n’est pas traité sur une base sectorielle

3.1. Méthode de calcul pour les années 2013 et 2014

Équation 3-1 Calcul du nombre d’unités d’émission
de GES allouées gratuitement pour un
établissement assujetti après l’année 2013 qui n’est
pas traité sur une base sectorielle pour les années
2013 et 2014

Rii PsI
sIjIj

A 2020;
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Où

Ai = Nombre total d’unités d’émission de GES allouées gratuite-
ment pour un établissement pour l’année i;

i = Chaque année de la période 2013-2014 pour laquelle l’émet-
teur est tenu de couvrir les émissions de GES;

Idép = Intensité cible des émissions de GES d’un établissement
assujetti après l’année 2013, calculée selon l’équation 3-2,
en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon
indiquée au tableau B de la Partie I de la présente annexe;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établissement
pour l’année i.

Équation 3-2 Calcul de l’intensité cible des
émissions de GES pour les années 2013 et 2014 pour
un établissement assujetti après l’année 2013

Rii PIdépA  

Où :

Idép = Intensité cible des émissions de GES d’un établissement assu-
jetti après l’année 2013, en tonnes métriques équivalentes de
CO2 par unité étalon indiquée au tableau B de la Partie I de la
présente annexe;

IPFdép = Intensité moyenne des émissions de GES fixes de procédés de
l’établissement pour les années d-2 à d+1, lorsque disponibles,
excluant l’année de mise en exploitation d’un établissement,
calculée selon l’équation 3-3, en tonnes métriques équivalentes
de CO2 par unité étalon;

d = Première année pour laquelle les émissions de GES de l’éta-
blissement atteignent ou excèdent le seuil d’émissions;

0,80 = Proportion correspondant à 80 % de l’intensité des émissions
de combustion;

ICdép = Intensité moyenne des émissions de GES de combustion de
l’établissement pour les années d-2 à d+1, lorsque disponibles,
excluant l’année de mise en exploitation d’un établissement,
calculée selon l’équation 3-4, en tonnes métriques équivalentes
de CO2 par unité étalon;

IAdép = Intensité moyenne des émissions autres de GES de l’établisse-
ment pour les années d-2 à d+1, lorsque disponibles, excluant
l’année de mise en exploitation d’un établissement, calculée
selon l’équation 3-5, en tonnes métriques équivalentes de CO2

par unité étalon.
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Équation 3-3 Intensité moyenne des émissions de
GES fixes de procédés pour un établissement
assujetti après l’année 2013 pour les années
de référence d-2 à d+1

Où :

IPFdép = Intensité moyenne des émissions de GES fixes de procédés
de l’établissement pour les années d-2 à d+1, lorsque dis-
ponibles, excluant l’année de mise en exploitation d’un
établissement, en tonnes métriques équivalentes de CO2

par unité étalon indiquée au tableau B de la Partie I de la
présente annexe;

i = Années d-2, d-1, d et d+1, lorsque disponibles, excluant
l’année de mise en exploitation d’un établissement;

d = Première année pour laquelle les émissions de GES de
l’établissement atteignent ou excèdent le seuil d’émissions;

GES PFi = Émissions de GES fixes de procédés pour l’année i, en
tonnes métriques équivalentes de CO2;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

Équation 3-4 Intensité moyenne des émissions de
GES de combustion pour un établissement
assujetti après l’année 2013 pour les années de
référence d-2 à d+1
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d = Première année pour laquelle les émissions de GES de
l’établissement atteignent ou excèdent le seuil d’émissions;

GES Ci = Émissions de GES de combustion pour l’année i, en tonnes
métriques équivalentes de CO2;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

Équation 3-5 Intensité moyenne des émissions
autres de GES pour un établissement assujetti après
l’année 2013 pour les années de référence d-2 à d+1

Où :

ICdép = Intensité moyenne des émissions de GES de combustion de
l’établissement pour les années d-2 à d+1, lorsque disponi-
bles, excluant l’année de mise en exploitation d’un établis-
sement, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité
étalon indiquée au tableau B de la Partie I de la présente
annexe;

i = Années d-2, d-1, d et d+1, lorsque disponibles, excluant
l’année de mise en exploitation d’un établissement;

Où :

IAdép = Intensité moyenne des émissions autres de GES de l’éta-
blissement pour les années d-2 à d+1, lorsque disponibles,
excluant l’année de mise en exploitation d’un établisse-
ment, en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité
étalon indiquée au tableau B de la Partie I de la présente
annexe;

i = Années d-2, d-1, d et d+1, lorsque disponibles, excluant
l’année de mise en exploitation d’un établissement;

d = Première année pour laquelle les émissions de GES de
l’établissement atteignent ou excèdent le seuil d’émissions;

GES Ai = Émissions autres de GES pour l’année i, en tonnes métriques
équivalentes de CO2;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

3.2. Méthode de calcul pour les années 2015 à 2020

Équation 3-6 Calcul du nombre d’unités d’émission
de GES allouées gratuitement pour un
établissement qui n’est pas traité sur une base
sectorielle pour les années 2015 à 2020
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Où

Ai = Nombre total d’unités d’émission de GES allouées gratuite-
ment pour un établissement pour l’année i;

i = Chaque année de la période 2015-2020 pour laquelle l’émet-
teur est tenu de couvrir les émissions de GES;

IPFdép = Intensité moyenne des émissions de GES fixes de procédés
de l’établissement pour les années d-2 à d+1, lorsque dispo-
nibles, excluant l’année de mise en exploitation d’un établis-
sement, calculée selon l’équation 3-3, en tonnes métriques
équivalentes de CO2 par unité étalon indiquée au tableau B
de la Partie I de la présente annexe;

0,80 = Proportion correspondant à 80 % de l’intensité des émis-
sions de combustion;

0,99 = Proportion correspondant à une amélioration annuelle de
1 % du facteur d’intensité;

n = i - (d + 2);

d = Première année pour laquelle les émissions de GES de l’éta-
blissement ont atteignent ou excèdent le seuil d’émissions;

ICdép = Intensité moyenne des émissions de GES de combustion de
l’établissement pour les années d-2 à d+1, lorsque disponi-
bles, excluant l’année de mise en exploitation d’un établisse-
ment, calculée selon l’équation 3-4, en tonnes métriques
équivalentes de CO2 par unité étalon;

IAdép = Intensité moyenne des émissions autres de GES de l’établis-
sement pour les années d-2 à d+1, lorsque disponibles,
excluant l’année de mise en exploitation d’un établissement,
calculée selon l’équation 3-5, en tonnes métriques équiva-
lentes de CO2 par unité étalon;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établissement
pour l’année i.

4. Établissement assujetti après l’année 2013 qui
est traité sur une base sectorielle

4.1. Méthode de calcul pour les années 2013 et 2014

Équation 4-1 Calcul du nombre d’unités d’émission
de GES allouées gratuitement pour un
établissement qui est traité sur une base sectorielle
pour les années 2013 et 2014

Où :

Ai = Nombre total d’unités d’émission de GES allouées gratuite-
ment à l’établissement pour l’année i;

i = Chaque année de la période 2013-2014 pour laquelle l’émet-
teur est tenu de couvrir les émissions de GES;

max = Valeur maximale entre les valeurs d’intensité Idép et I2020s;

Idép = Intensité cible des émissions de GES d’un établissement
assujetti après l’année 2013, calculée selon l’équation 3-2,
en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon
indiquée au tableau B de la Partie I de la présente annexe;

I2020s = Intensité cible des émissions de GES du secteur pour
l’année 2020, calculée selon l’équation 2-2, en tonnes
métriques équivalentes de CO2 par unité étalon;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

4.2. Méthode de calcul pour les années 2015 à 2020

Équation 4-2 Calcul du nombre d’unités d’émission
de GES allouées gratuitement pour un
établissement qui est traité sur une base sectorielle
pour les années 2015 à 2020

Rii PsIIdépA )2020;max(  

Où :

Ai = Nombre total d’unités d’émission de GES allouées gratuite-
ment à l’établissement pour l’année i;

i = Chaque année de la période 2015-2020 pour laquelle l’émet-
teur est tenu de couvrir les émissions de GES;

max = Valeur maximale entre les valeurs d’intensité calculées;

j = 2020 – i;

n = Minimum entre 6 et (2020 – (d+1));

d = Première année pour laquelle les émissions de GES de
l’établissement ont atteint ou excédé le seuil d’émissions.
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Idép = Intensité cible des émissions de GES d’un établissement
assujetti après l’année 2013, calculée selon l’équation 3-2,
en tonnes métriques équivalentes de CO2 par unité étalon
indiquée au tableau B de la Partie I de la présente annexe;

I2020s = Intensité cible des émissions de GES du secteur pour
l’année 2020, calculée selon l’équation 2-2, en tonnes
métriques équivalentes de CO2 par unité étalon;

PRi = Quantité totale d’unités étalons produites par l’établisse-
ment pour l’année i.

56053
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